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CaRONlQDB-

OUVEU.TUKS DES CHAMBRES. 

DISCOURS DU ROI. 

Le Roi a ouvert aujourd'hui la session des Chambres. 

Voici le texte du discours prononcé par Sa Majesté : 

« MESSIEURS LES PAIRS, MESSIEURS LES DÉPUTÉS, 

« Je suis heureux, en me retrouvant au milieu de vous, 

« de n'avoir plus à déplorer les maux que la cherté des 

« subsistances a fait peser sur notre patrie. La France les 

,< a supportés avec un courage que je n'ai pu contem-

<, pler sans une profonde émotion. Jamais, dans de tel-

« les circonstances, l'ordre public et la liberté des 

« transactions n'ont été si généralement maintenus. 

« Le zèle inépuisable de la charité privée a secondé nos 

communs efforts. Notre commerce, grâce à sa prudente 

« activité, n'a été que faiblement atteint par la crise qui 

« s'est fait sentir dans d'autres Etats. Nous touchons au 

« terme de ces épreuves. Le ciel a béni les travaux des 

.< populations, et d'abondantes récoltes ramènent par-

« tout le bien-être et la sécurité. Je m'en félicite avec vous 

» Je compte sur votre concours pour mener à fin les 

« grands travaux publics qui , en étendant à tout le 

« royaume la rapidité et la facilité des communications , 

« doivent ouvrir de nouvelles sources de prospérité. En 

i< même temps que des ressources suffisantes continue 

.< ront d 'être affectées à cette œuvre féconde, nous veil-

« lerons tous avec une scrupuleuse économie sur le bon 

« emploi du revenu public, et j'ai la confiance que les 

« recettes couvriront les dépenses dans le budget ordi-

« naire de l'État qui vous sera incessamment présenté. 

ic Un projet de loi spécial vous sera proposé pour ré-

« duire le prix du sel et alléger la taxe des lettres dans 

« les mesures compatibles avec le bon état de nos finances. 

« Des projets de loi sur l'instruction publique, sur le 

« régime des prisons, sur nos tarifs de douanes, sont déjà 

« soumis à vos délibérations. D'autres projets vous seront 

« présentés sur divers sujets importans, notamment sur 

« les biens communaux, sur le régime des hypothèques , 

« sur les monts-de-piété, sur l'application des caisses 

« d'épargne à de nouvelles améliorations dans la condi-

« tion des classes ouvrières. C'est mon vœu constant que 

<• mon Gouvernement travaille, avec votre concours, à 

« développer en même temps la moralité et le bien-être 

« des populations. 

« Mes rapports avec tontes les puissances étrangères 

« me donnent la confiance que la paix du monde est as-

« surée. J'espère que les progrès de la civilisation géné-

« raie s'accompliront partout, de concert entre lesgouver-

« nemens et les peuples, sans altérer l'ordre intérieur et 

« les bonnes relations des Etats. 

« La guerre civile a troublé le bonheur de la Suisse. 

« Mon Gouvernement s'était entendu avec les Gouver-

« nemens d'Angleterre, d 'Autriche, de Prusse et de Rus-

" sie pour offrir, à ce peuple voisin et ami, une média-

« tion bienveillante. La Suisse reconnaîtra, j'espère, que 

" le respect des droits de tous et le maintien des bases de 

« la Confédération Helvétique peuvent seuls lui assurer 

* les conditions durables de bonheur et de sécurité que 

« l'Europe a voulu lui garantir par les traités. 

" Mon Gouvernement, d'accord avec celui de la Reine 

« dû la Grande-Bretagne, vient d'adopter les mesures qui 

« doivent parvenir, enfin, à rétablir nos relations com-

<< merciales sur les rives de la Plata. 

s Le chef illustre qui a longtemps et glorieusement 

« commandé en Algérie, a désiré se reposer de ses tra-

vaux. J'ai confié à mon bien-aimé fils le duc d'Aumale 

* la grande et difficile tâche de gouverner cette terre fran-

» Çatse^ Je me plais à penser que, sous la direction de 

" mon Gouvernement, et, grâce au courage laborieux de la 

? géuéreuso armée qui l'onloure, sa vigilance et son dé-
11 voûment assureront la tranquillité, la bonne adminis-

" tration et la prospérité de notre établissement. 

" Messieurs, plus j'avance dans la vie, plus je consacre 

« avec dévoûment au service de la Franco, au soin de 

" ses intérêts, de sa dignité , de son bonheur , tout 

« ce que Dieu m'a donné et me conserve encore 

« d'activité et de force. Au milieu de l'agitation que 

* fomentent des passions ennemies ou aveugles, unecon-

" vW'On m'anime et me soutient, c'est que nous possé-

" dons, dans la monarchie constitutionnelle, dans l'union 

" fj08 grande pouvoirs de l'Eut, tëè moyens assurés de 

" surmonter tous les obstacles, et de satisfaire à tous les 

8 intérêts moraux et matériels de noire chère patrie. 

B Maintenons fermement, selon la Charte, l'ordre social, 

" et toutes ses conditions. Garantissons fidèlement, selon 

" 'a Charte, les liberté* publiques et tous leurs dévelop-

" ppnens. Nous transmettrons intact, aux générations qui 
11
 viendront après nous, le dépôt qui nous esteonlié ; 

" ft elles nous béniront , l 'avoir fonde et défendu l 'édifice 

" " l'abri duquel elles vivront heureuses et libres 

COUR BE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 28 décembre. 

USUFRUIT. — DONATAIRE. — CAUTION. 

Le mari donataire, avec dispense de fournir caution, du 

quart en usufruit des biens de sa femme et du quart des mô-

mes biens en toute propriété, en conformité de l'article 1094 

du Code civil, doit jouir du bénéfice de cette dispense, même 

pour la portion des sommes et valeurs sujettes à l'usufruit, 

qui affecte la réserve légale des enfaus. La disposition de l'ar-

ticle 001 du Code civil, qui affranchit l'usufruitier de fournir 

caution lorsqu'il en a été affranchi par l'acte constitutif de 

l'usufruit, s'applique au cas où l'usufruit a son principe dans 

l'article 1094 comme à tous les autres cas en général. 

Ainsi jugé au rapport do M. le conseiller Pataille et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-

dant, M
e
 Moreau (Rejet du pourvoi des sieurs Courtier.) 

FFMME. — ALIÉNATION. — AUTORISATION. 

Une femme reçoit de son mari le pouvoir de vendre à un 

tiers désigué dans la procuration un immeuble de la commu-

nauté, avec autorisation : 1° de consentir à toutes les garan-

ties nécessaires pour meure l'acquéreur à l'abri de toute évic-

tion ; 2° de compenser ce qui restera libre sur le prix de vente, 

après le paiement d'une certaine somme due au vendeur ori-

ginaire, jusqu'à concurrence de ce qu'ils doivent à l'acquéreur 

désigné, dette qu'ils reconnaissent d'ailleurs être supérieure 

au reliquat prévu de ce même prix. Dans ces circonstances, 

un arrêt qui décide, au vu de la procuration et en l'interpré-

tant, que la femme a été suffisamment autorisée soit à com-

penser, soit à délivrer la main-levée de l'inscription de son 

hypothèque légale, ne viole point le principe consacré par l'ar-

ticle 217 du Code civil, sur la nécessité de l'autorisation du 

mari pour les aliénations consenties parla femme. Son inter-

prétation des termes de la procuration échappe à la censure 

de la Cour. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-

daut, Me Moreau (Rejet du pourvoi des époux Marganne.) 

COMPTE. — JUGEMENT. INFIRMATION. '— EXÉCUTION. 

Un arrêt qui infirme un jugement rendu sur un compte de 

reprises dans l'une des dispositions essentielles de ce compte, 

c'est-à-dire sur les déductions à faire subir à ces reprises, dont 

il reconnaît d'ailleurs la légitimité et l'exactitude, a pu très 

compétemment connaître de l'exécution de son arrêt, en confor-

mité, soit de l'article 472 du Code de procédure, soit en vertu 

de l'article 528 du même Code, et sans être obligé de ren-

voyer devant le Tribunal qui avait statué sur le compte. 

Les Cours royales connaissent de l'exécution de leurs arrêts, 

lorsqu'elles infirment, alors même que l'infirmation ne porte 

que sur une partie du jugement, s'il s'agit d'une matière indi-

visible, comme l'est un compte. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland; 

plaidant M c Fabre. — Rejet du pourvoi de la veuve Gatard de 

Réarn-Brassac. 

PARTAGE D'ASCENDANT. ACTION EN RÉDUCTION. PRESCRIPTION. 

Le délai pour se pourvoir contre un partage de présucces 

sion par action en réduction n'est -il que de dix ans, aux ter-

mes de l'article 1304, ou bien dure-t-il trente ans, comme tou-

tes les actions en pétition d'hérédité? 

Cette question, déjà renvoyée devant la chambre civile par 

arrêt d'admission du l"de ce mois (aff. Tixador, — v. le bul-

letin de cette audience), vient de se présenter de nouveau et 

d'être également l'objet d'un renvoi à des débats contradictoi-

res, à l'occasion d'un pourvoi dirigé par les époux Puylau-

rens contre un arrêt de la Cour royale de Toulouse du 19 

avril 1847. VL Mestadier, rapporteur; M. Rouland, avocat-

général ; M* Decamps, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Bulletin du 28 décembre. 

INSTITUTION CONTRACTUELLE. — RÉSERVE DE DISPOSER. — LOI DU 

18 PLUVIOSE AN V. — INTÉRÊTS. 

Lorsque, dans une institution contractuelle faite sous l'or-

donnance de 1731, le donataire s'est réservé la faculté de dis-

poser d'une somme et qu'il est décédé en 1795, sous les lois ré-

volutionnaires qui avaient interdit la faculté de disposer eu li-

gne directe, la réserve appartient à la succession ab intestat, 

c'est-à-dire au légitimaire, d'après la loi du 18 pluviôse an V. 

Les intérêts de cette réserve sont dus à dater de l'ouverture 

de la succession, et non pas seulement à dater de la demande : 

l'action tendait à sa restitution, n'étant pas une action en ré-

duction, mais bien une action en pétition d'hérédité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Béranger, du pourvoi 

formé par les époux Denevers contre un arrêt de la Cour royale 

de Riom du 3 août 1840, rendu au profit des époux Clamagi-

nures et Lacalme. Conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Chégaray ; plaidans, M'» Nacliet et Eug. Decamps. 

ENREGISTREMENT.— DÉCLARATION DE COMMAND. — CAUTIONNEMENT 

DÉGUISÉ. 

L'acte qui renferme à la fois acquisition immobilière sous 

le nom d'une personne qui se réserve d'élire command, élec-

tion au profit du tiers indiqué, acceptation de ce tiers et obli-

gation par le premier acquéreur de rester garant et obligé so-

lidaire de son command, renferme sous ce dernier rapport, 

quels que soient ses termes, une véritable stipulation de cau-

tionnement passible, à ce titre, des droits prévus par les arti-

cles 11 et 69, § 2, n° 8, de la loi du 22 frimaire an VU. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray (plai-

dant, M- Moutard-Martin), d'un jugement du Tribunal de la 

Seine (affaire Périér, Lanjuinais et Legondeix). 
jVofa.—Jurisprudence constante. — Voir arrêts des 10 juin 

1845 et 10 novembre 1840 {Gazette des Tribunaux des 11 juin 

1845 et 17 novembre 1840). 

Suite du bulletin du 27 décembre (ch. réunies). 

ENREGISTREMENT.—USUFRUIT.—NU-PROPRIÉTÉ. 

La Cour, vidant son délibéré dans l'affaire dont nous avons 

rendu compte dans la Gazette de* Tribunaux d'hier, a, con-

formément aux conclusions de M. le procureur-général, cassé 

le jugement attaqué. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR ROYALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 24 novembre, 1" et 9 décembre. 

SUCCESSION COLLATERALE. — UARlLE A SUCCÉDER. — PRES-

CRIPTION DU DROIT D ACCEPTER OU DE RENONCER. — ABS-

TENTION. DÉVOLUTION AU DEGRÉ SUBSÉQUENT. ACTION 

EN PÉTITION. 

Lorsque dans une succession collatérale l'héritier le plus pro-

che dans une ligne est resté plus de trente ans sans accepter 

ou répudier la succession, son abstention équivaut-elle à une 

renonciation et opére-l-elle par suite dévolution au profil du 

degré subséquent. 

La prescription du droit d'accepter ou de renoncer acquise 

contre l'héritier le plus proche, peut-elle, en conséquence, 

être opposée par le détenteur, à titre suecessif, à la demande 

en pétition d'hérédité formée par l'héritier du degré subsé-

quent, lequel, à raison de sa minorité, aurait interrompu 

la prescription. 

Ces questions se présentaient dans les circonstances 

suivantes : 

Le comte d'Espinay Saint-Luc, marquis de Ligneris, est dé-

cédé le 8 février 1799, en émigration. 

Sa seule héritière alors était sa fille, la duchesse de Sully, 

qui mourut elle -même le 18 juin 1809, laissant pour légataire 

universel l'abbé Duclaux. 

Arriva la Restauration, et avec elle la loi du 5 décembre 

1814, laquelle ordonna la remise aux émigrés, ou à leurs hé-

ritiers, des biens confisqués sur eux qui n'auraient pas été ven-

dus par l'Etat. 

Deux bois d'une valeur de 200,000 fr., qui avaient appar 

tenu à M. d'Espinay Saint-Luc, le bois dus Wils et le bois du 

Croquet, furent réclamés simultanément par Tinioléon-Joseph, 

marquis d'Espinay Saint-Luc, qui su prétendait le parent le 

plus proche de l'ancien propriétaire au moment de la loi du 5 

décembre 1814, et par l'abbé Duclaux, légataire de la duches-

se de Sully, fille et héritière de l'ancien propriétaire. 

Après de longs débats, un arrêt de cassation du 5 janvier 

1819 et un arrêt de la Cour de Rouen du 22 juillet 1819 dé-

clarèrent que la loi du 5 décembre 1814 était une loi de libé-

ralité ; que les biens devaient être remis non pas au repré-

sentantde l'héritière de M. d'Espinay Saint-Luc, décédée avant 

la loi, niais bien aux successibles existant lors de la remise 

décrétée, et ils attribuèrent les bois rendus au marquis d'Es-

pinay Saint-Luc 

Plus tard, enfin, les auteurs de M me Bauquet de Granval, 

parens dans la ligne maternelle, voyant que les arrêts avaient 

soumis aux règles du Code civil la question d'hérédité à l'é-

gard des biens rendus, attaquèrent M. d'Espinay Saint Luc, 

qui n'était parent qu'au quatorzième degré dans la ligne pa-

ternelle, et obtinrent, à la date du 4 juillet 1821 et 24 août 

1833, deux jugemens qui les mirent en possession des bois ren-

dus par l'Etat. 

Cependant MM. de Sainte-Marie et de Costa étaient, au 5 

décembre 1814, habiles à réclamer la moitié desdits bois 

comme parens au huitième degré dans la ligne paternelle. 

Leur état de minorité leur laissa longtemps ignorer leurs 

droits, qu'ils revendiquèrent à la date du 8 juillet 1845. Mais 

leurs adversaires opposèrent une fin de non-recevoir tirée de 

ce qu'à la date du 5 décembre 1814, et même à la date de la 

demande en pétition d'hérédité, il existait des parens au sep-

tième degré qui étaient restés pendant trente ans sans faire ni 

acceptation ni renonciation. 

Cette fin de non-recevoir fut accueillie, et la demande de 

MM. de Sainte-Marie et de Costa fut repoussée par jugement 

du Tribunal de la Seine, du 17 juin 1840, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que les demandeurs procèdent comme héritiers 

au huitième degré dans la ligne paternelle de Timoléon-An-

toine-Joseph-François-Alexandrc d'Epinay Saint- Luc; 

» Attendu qu'il est constant qu'en décembre 1814, époque 

où s'est ouvert le droit qui fait l'objet du procès, il existait 

des héritiers au septième degré dans la ligne paternelle dudit 

d'Epinay Saint-Luc, et que ces héritiers, qui sont oncles et 

tantes des demandeurs, existent encore ; 

» Attendu qu'aux termes des articles 734, 735, 738, 752 et 

753 du Code civil, en ligne collatérale, la division s'opère par 

ligne et par tête; mais que, dans chaque ligne, les degrés se 

comptent par génération ; 

» Attendu que le degré le plus rapproché est préféré aux de-

grés subséquens ; 

» Attendu que l'article 780 dudit Code dispose qu'il n'y a de 

dévolution au degré subséquent qu'en cas de renonciation du 

degré antérieur; 

» Attendu que les parens du septième degré n'ont jamais re-

noncé et ne peuvent plus le faire en raison de la prescription 

dont parle l'article 789 ; 

» Attendu que le défaut ds renonciationet l'impossibilité d'en 

faire une, ont eu nécessairement pour conséquence de rendre 

définitive la possession des défendeurs , puisque le droit de 

ceux qui seuls peuvent les attaquer a pris fin et s'est éteint par 

la prescription ; 

» Attendu qu'il serait objecté à tort que les défendeurs ne 

possèdent que depuis 1821 ; que l'effet de leur acceptation ou 

de l'appréhension par eux des biens faisant l'objet du procès, 

remonte au jour de l'ouverture du droit qu'ils ont revendiqué 

en 1821, c'est-à-dire au 5 décembre 1814, ainsi que le dit l'ar-

ticle 777 du Code civil ; 

» Déclare les demandeurs non recevables dans leur demande 

et les condamne aux dépens. » 

Appel. 

Devant la Cour, M" Paillard de Villeneuve, pour MM. de 

Sainte-Marie et de Costa, développe les moyens à l'appui de 
l'appel. 

Le système du jugement, dit le défenseur, se réduit à ceci 

Le degré subséquent n'est appelé qu'autant qu'il y a renon 

cialion du degré qui le précède. Dans l'espèce, il n'y a point 

eu renonciation de la part de l'héritier du septième degré, et 

cette renonciation n'est même plus possible, puisque le droit 

do la faire a été prescrit ; donc le huitième degré ne peut être 

admis à exercer l'action en pétition d'hérédité. 

Ce système, continue le défenseur, repose sur une confu-

sion. Il faut distinguer les effets delà pétition d'hérédité, avec 

ceux de la vocation par la loi, autrement dit, la qualité d'hé 

ritier, de celle d'habile à succéder. En effet, la loi ne repose 

pas sur ce principe unique : « Le mort saisit le vif et son hoir 

le plus proche; » elle a encore pour fondement ces deux règles 

inséparables do la première : « N'est héritier qui ne veut » et 
semel hœres semper hœres. » 

Aussi notre législation ne reconnaît plus d'héritier néces-

saire, et tout en consacrant les effets de la saisine de droit 

elle n'en investit l'habile à succéder qu'à une condition, c'est 

qu'il acceptera; et à quelque époque qu'il accepte, par l'effet 

de la rétroactivité de la fiction légale, la saisine est présu 

niée lui avoir été dévolue dès le moment même de l'ouverture 

de la succession. D'où la conséquence que l'héritier le plus 

procho qui n'accepte pas, n'a jamais eu la saisine, tandis 

que l'héritier le plus éloigné qui accepte est le seul qui en ait 

de tout temps été investi. 

Donc, quand il s'agit d'apprécier les droits de l'héritier ac-

ceptant, c 'est lui seul qu'il faut considérer, abstraction faite 

de tous les degrés reuonçans. Si l'on invoque la prescription, 

c'est contre lui qu'on l'invoque, car il est le seul héritier, le 

seul maître de l'hérédité ; il est donc recevablo à élever tous 

les moyens qui repousseiit l'exception qu'on lui oppose. 

Dire avec les premiers juges, et c'est là leur" nncipal argu-

que le degré subséquent n'aurait qualité 

qu'autant qu'il aurait été saisi de l'hérédité 

ment. pour agir 

pour la renoncia-

tion du deg'ré précédent, c'est méconnaître l'esprit de la loi. 

(Articles 784 et 789 combinés.) 

En effet, l'héritier qui pendant 30 ans s'est abstenu de pren-

dre qualité, ne saurait avoir d'autre situation que celle de re-

nonçant, car nul n'est tenu d'accepter une succession, et il sc-

rait étrange, quand la loi exige à cet égard une manifestation 

de la volonté , qu'abstention devînt synonyme d'acceptation. 

Mais, dit-on; la renonciation ne se présume pas. Soit, niais ne 

voit-on pas que dans le système de la loi tout se concilie , -et 

que si la présomption de renonciation ne peut plus, commeau-

trefois , être invoquée comme résultant d'un silence , d'une 

abstention temporaire, lorsque cette abstenlisn s'est prolongée 

au-delà de trente ans, elle implique virtuellement l'intention 

de ne pas accepter , et par voie de conséquence, celle de re-

noncer. (V. en ce sens Toullier, lit. 1, ch. V, Des successions, 

nos 313, 310 et 350. — Duranton , vol. 0, Des successions , p. 

590, n" 488. — Malpel, Traité des successions, p. 095, n<™ 33( ; . 

— Vazeille, Des prescriptions , p. 303, nos 370; 371. — Paris, 

1 er mai 1830. Journal du Palais, 1833, p. 845. — Rouen, Da!-

loz, 1839, Deuxième partie, p. 107. Cassation, 10 janvier 1843, 

Journal du Palais, t. 1, 1843.) 

Si la prescription du droit d'accepter, continue ledélénseur, 

réduit l'habile à succéder à l'état de renonçant, il est évident 

que cette prescription doit, aussi bien qu'une renonciation 

écrite, opérer une dévolution au profit du degré subséquent. 

Il s'ensuit que le premier appelé disparaît complètement du 

nombre des successibles, et que la prescription opposable au 

renonçant n'est pas opposable à I héritier acceptant, seul re-

présentant l'hérédité et ayant eu seul la saisine. 

Me Paillard de Villeneuve rappelle que les deux questions 

soumises à la Cour se présentaient identiquement les mêmes 

dans l'affaire de Caumont-Laforco, et il invoque l'autorité de 

M. le procureur général, qui conclût, dans un réquisitoire re-

marquable, à l'infirmation. 

Me Paillet, pour les intimés, s'attache à justifier l'argumen-

tation des premiers juges. Il réduit la question du procès à ces 

termes : L'hérédité, délaissée pendant plus de trente ans par 

l'héritier le plus proche, et possédée durant ce temps par un 

tiers, peut-elle être répétée après ce délai par un héritier du 

degré subséquent, par ce motif que l'abstention trentenaire de 

l'héritier le plus proche équivaut à une renonciation, et par 

conséquent opère rétroactivement dévolution de la succession 

au degré subséquent ? 

M' Paillet soutient que la négative résulte des principes 

consacrés par les articles 724 et 784 du Code civil. 

On voudrait, dit le défenseur, trouver une exception à ces 

principes dans l'article 789, qui admettrait, dit-on, une raiort-

cialion tacite résultant du silence trentenaire de l'héritier. 

Telle n'est pas l'interprétation donnée par la doctrine et la ju-

risprudence à l'article 789 ; bien loin de là : Chabot décide. 

(Successions, art. 789, n°l) que le silence trentenaire de l'hé-» 

ritier le privant de la faculté de renoncer, équivaut à une 

acceptation tacite et le rend définitivement héritier; que les ex-

pressions relatives à la déchéance du droit d'accepter se réfè-

rent exclusivement au cas prévu par l'article 790, c'est-à-dire 

au cas où la succession ayant été acceptée par un héritier du 

degré subséquent, par suite de la renonciation de l'héritier le 

plus proche, celui-ci voudrait, après trente ans, revenir sur sa 

renonciation. 

« L'héritier le plus proche, dit le môme auteur, a été pro-

priétaire de la succession dès le moment où elle s'est ouverte, 

en vertu de la saisine légale , il a eu la possession des biens 

jusqu'au moment où cette possession a été prise de fait par 

des tiers, et, en conséquence, il ne peut avoir perdu la pro-

priété que par une possession trentenaire dans les mains de 

ces tiers. » 

Merlin (Questions de droit, v° Héritiers, § 3, n° 2) professe 

les mêmes principes. « L'héritier, dit-ii, nonobstant toute 

abstention de sa part, conserve la saisine légale avec tous les 

droits qui en dépendent, et ne peut la perdre que par la pres-

cription qui n'en transmettra cependant la propriété qu'à 

ceux qui auront joui de la manière et pendant le temps dé-

terminé par la loi. » 

M* Paillet invoque, en outre, un arrêt de la Cour royale de 

Paris, du 14 mai 1835, qui consacre les mêmes principes. 

Il n'est pas possible d'annuler les effets de la prescription 

qui forme le titre des détenteurs. Ils ont possédé pendant 

trente ans. Le véritable propriétaire, le seul qui pût agir con-

tre eux a gardé le silence, la prescription est donc acquise ir-

révocablement, et on ne peut en substituant au seul proprié-

taire contre lequel on dût prescrire un autre prétendant qui 

était sans droits annuler un effet consommé. Ce serait faire 

rétroagir une prétention qui ne pouvait plus se manifester, ce 

serait reconnaître au profit du degré subséquent un droit qui 

ne s'est jamais ouvert pour lui, que la renonciation seule pou-

vait créer. Or, la renonciation ne se présume pas, c'est là un 

principe fondamental de notre législation. 

M e Paillet conteste l'analogie qu'on a voulu tirer du réqui-

sitoire prononcé par M. le procureur- général dans l'affaire 
Caumont Laforce, 

M. l'avocat-général Tardif a conclu à la confirmation. 

La Cour, après délibéré, a déclaré partage, et l'affaire 
a été remise au premier jour. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (2' ch.). 

Présidence de M. Lainé de Sainte-Marie. 

Audience du 7 décembre, 

ACHATS ET REVENTES D'IMMEUBLES. — ACTE DP. COMMERCE 

Les achats d'immeubles pour les revendre en détail ne sont 

point des actes de commerce. En conséquence, les Tribunaux 

de commerce sont incompèlens pour connaître des contesta-

tions qui s'élèvent à l'occasion des actes de celle nature et 

des demandes en paiement de commission formées par les in-
termédiaires. 

j|\Cet!o question pendant longtemps n'en a pas été «ne, car si 

que la 

arrêt, qu'oa 

'on consulte les auteurs et les arrêts, on trouvera ouë la'nre^ 

que unanimité des décisions est dans le sens de " -

Toutefois, on ne peut se dissimuler qu'il
 v

 a deoui« „,„| 

que temps une tendance de certaines Cours et surtout de ™C 
tains lnbunaux a revêtir d 'un caractère purement 00^^-
çial les nombreuses spéculations qui se font sur les S 
bles. Ceci est peut-être dû à la jurisprudence 1, e, 

Çonse .l -d 'Etat, qui considère invariablement les S£ 
d immeubles pour les revendre, comme des néRoeiani éî ^ 
soumet en conséquence au droit de patente. Peut être aus^ 

coinmence-t-o„ a se préoccuper de l'importance et do \t àé 
nerah.e des operat.ons de cette nature, inconnu. ... 

longtemps, etqui, il ftobi^«Œgt 
aux yeux attentifs avec un cara^re plus commerèiaT ST 
vil. Il esta désirer que la Cour de cassation soit ' 

et. qui , il faut bien le reconnaître, se manifestent 

al que ci-

prendre un parti sur cette qu'esUon"; ̂ T^l^ï^t k 

les tribunaux inférieurs avec les Cours
 CM

»™nce a diviser 

Cosl ainsi que dans son numéro du 12 octobre ,w„t , 

Gazette des tribunaux a rapparié un
 f

 " S ^Z *\ U 

de la Cour de Paris, confirmât!!' d'un jugent
 t
u r T1'? 

défailles qui avait, sur .a
 W

^Z^ 
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ce moment, abordé la théorie la plus avancée et proclamé net-
tement le caractère commercial des achats d'immeubles dans 
l'intention de revendre. Nous engageons à se reporter à ce 
numéro de la GaxeUe.de» Tribunaux, qui cite les opinions à 
l'appui delà thèse contraire au jugement de Versailles; on y 
verra que la Cour de Paris, quoiqu'elle ait confirmé celte 
sentence n'a pas voulu cependant s'y associer, et s'est conten-
tée de donner son approbation à l'un des motifs du jugement 
basé sur un fait qui avait un caractère éminemment commer-
cial en déclarant qu'il lui paraissait superflu d'examiner le 
caractère des autres faits relevés par la sentence. La Cour de 
Paris s'est donc arrêtée au point de difficulté même, et ce-
pendant nous pourrions citer d'autres arrêts de la même 
chambre qui n'ont point hésité à déclarer la i ompéU'nce en 
cette matière des juges consulaires. 

Quant aux taUsde.-L'ipi^arice actuelle, ils sont extrêmement 

^'^Pelliod, agent d'aûaUes, avait été chargé par M. Jullien 

Defains, de négociations relatives à la vente de la ferme des 
Caves appartenant a M. de Chavigné fils. Cette affaire fut faite 
par les soins de M. Pelliod;, mais la revente n'ayant pas pro-
curé à M. Defains tous les avantages qu'il espérait, il y eut 
des difficultés entre lui et M. Pelliod, relativement au droit de 
commission de 1 pour 100 que ce dernier réclamait sur les 
230 000 francs, prix de la ferme des Caves. M. Defains otlrait 
1 200 francs, que M. Pelliod refusa. 

'M. Jullièn Defains appartient à une compagnie de spécula-
teurs sur les immeubles, et M. Pelliod établissait une série de 
spéculations de cette nature, faites depuis 1839, et dans les-
quelles, intermédiaire de M. Defains et autres, on lui avait 
toujours donné le droit de commission dans la proportion ré-

clamée par lui. -
M. Pelliod, qui avait fait traite de 2,500 francs sur M. De-

fains, dont le paiement, en définitive, avait été refusé, et qui 
par suite se trouvait, à la requête des banquiers entre les 
mains de qui la traite avait passé, assigné devant le Tribunal 
de commerce de Blois, conjointement avec M. Jullien Defains, 
conclut contre celui-ci à. la garantie et au paiement de la traite, 
en vertu de la commission à laquelle il prétendait avoir 

droit. 
Le Tribunal de commerce de Blois s'est déclaré compétent. 

Son jugement, longuement motivé, adopte en partie les argu -
. mens de la sentence du Tribunal de Versailles, qu'on trouvera 
dans le numéro de la Gazelle des Tribunaux du 12 octobre. 

Mais sur l'appel du sieur Defains, la Cour a réformé ce ju-
gement par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Sur le moyen tiré de ce que l'instance serait relative a un 

acto de commerce ; 
» Attendu que les Tribunaux consulaires forment une juri-

diction exceptionnelle, laquelle ne peut connaître que des causes 
qui lui sont positivement déférées par la loi ; 

» Attendu qu'il s'agit au procès du prix de l'entremise de 
Pelliod, pour l'achat de la ferme des Caves dans l'intérêt de 

Defains: '. , 
»■ Que l'acquisition des immeubles pour les revendre en dé-

tail n'est pas un acte de commerce, aux termes des articles 
632 et 033 du Code de commerce, qui n'attribuent ce caractère 
qu'aux achats de denrées et marchandises pour les revendre ; 

» Que les soins donnés à des opérations d'achat et de revente, 
le courtage relatif à ces opérations ne peuvent constituer des 
actes de commerce, qu'autant que lesdites opérations ontelles-

même ce caractère ; 
» D'où il suit que la demande de Pelliod en paiement de la 

commission qu'il prétend lui être due par Defains pour Ta-
chât de la ferme des Caves sort des attributions des Tribunaux 
consulaires, et qu'à tort le Tribunal de commerce, saisi de 
cette demande, s'est déclaré compétent; 

» Par ces motifs, 
» La Cour met l'appellation et le jugement attaqué au 

néant, etc. » 
(Conclusions conformes de M. Diard, premier avocat-gene-

ral ; plaidans, M
es
 Genteur pour le sieur Defains, et Quinton 

pour M. Pelliod.) 

après les secours de la religion persiste à raconter les faits 
tels qu'ils viennent d'être exposés, en accusant Charles Poli 
d'être l'auteur de sa mort. Aussi pendant les premiers jours, 
aucun doute ne s'éleva sur la culpabilité de Poli, qui avait 
pris immédiatement la fuite. 

Mais plusieurs jours après que l'instruction fut terminée, 
l'accusé Poli fait présenter en son nom un Mémoire dans le^ 
quel il désigne deux témoins qui doivent attester son inno-
cence, en déclarant qu'un individu qu'ils n'ont pas reconnu a 
donné la mort à Gabrielli, pendant que celui-ci, armé lui-mê-
me d'un stylet, se disposait à frapper Charles Poli. Mais 
comme on n'avait trouvé aucune arme sur le lieu du crime ni 
sur le blessé et qu'on n'avait vu fuir d'autres personnes que 
Charles Poli, les magistral? hésilèreut d'abord à l'aire entendre 
ces témoins. Toutefois, le chef du parquet d'alors, M. le pro-
cureur-général Decous, ordonna que les témoins indiqués par 
l'aecusé seraient entendus. Les nommés Conli Philippe, 
garde-champêtre, et Angeli-Paul Philippe, laboureur, vinrent 
en effet déclarer à la justice qu'ils étaient à la porte du 
jardin du général Casalta lorsqu'ils entendirent Poli qui 
disait : «On m'assassine!» qu'ils le virent aux prises avec Ga-
brielli, qui avait une arme blanche à la main; Poli aurait saisi 
Gabrielli par le bras, et ce serait sur ces entrefaites que deux 
individus qui venaient du côté de la maison Poli se seraient 
approchés de Poli et Gabrielli, et l'un d'eux aurait frappé ce 
dernier pardevant. Ils n'ont vu que le mouvement du bras 
sans voir l'arme, et se sont sauvés vers la porte d'entrée du 
juge de paix Poli. Ces témoins ajoutèrent que s'ils n'avaient 
point raconté tout d'abord ces faits, c'était pour ne pas être 
cités en témoignage. 

Tel est, en effet, le système de défense embrassé par l'ac-
cusé, qui nie être l'auteur de la mort du sergent-fourrier Ga-
brielli. Il pense que les deux inconnus qui sont accourus à 
son secours devaient être des étrangers, car il ne les a pas, dit-
il, reconnus. 

Charles Poli s'est constitué prisonnier après trois ans 

d'exil volontaire. Il proteste de son innocence devant le 

jury, auquel il demande un verdict d'acquittement. 

Vingt-sept témoins ont été assignés à la requête du 

ministère public. Toutefois les deux témoins de visu qui 

doivent attester l'innocence de l'accusé ne se présentent 

point. L'un d'eux, Angeli-Paul Philippe, est décédé ; l'au-

tre, Conti Philippe, garde-champêtre, fait produire en son 

nom un certificat de maladie constatant l'impossibilité où 
il est de se rendre à l'audience. 

La défense n'ayant point demandé le renvoi de l'affaire 

à une autre session, la Cour ordonne qu'il sera passé outre 

aux débats, malgré l'absence de ces deux témoins. 

Après que tous ont été entendus, l'audience est suspen-

due à six heures, et remise à huit heures du soir, pour 

entendre le réquisitoire de M. l'avocat-général et les plai-
doiries des défenseurs. 

A huit heures précises, la Cour rentre en séance. Un 

immense auditoire encombre les trihunes et la salle des 

assises. Le plus profond silence ne tarde pas à se rétablir, 

après quoi la parole est donnée à M. le premier avocat-

général d'Aiguy. Ce magistrat commence ainsi : 

M. le président : La loi m'en ait un devoir; je pose 

donc à MM. les jurés la question de provocation. 

Il est une heure après minuit. Le jury entre dans la salle 

de ses délibérations, en sort quelques minutes après, en 

rapportant un verdict affirmatif sur les deux questions. 

M" Poli, qui est resté au banc de la défense, en robe, pa-

rai! profondément ému.) _ , 
En feonséquenee de cette déclaration, M. |1 avocat-gé-

pA-al requiert contre Charles Poli la peine de cinq années 
d'emprisonnement et dix années de surveillance. 

La Cour condamne Charles Poli à cinq années d empri-

sonnement „ > #KI m ai, t-mJx. i l 
I a foule s'écoule lentement au milieu d un silence gé-

néral et sous l'impression de la douleur qui vient de frap-

per une famille honorable. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. le conseiller Giordani. 

Audience du 17 décembre. 

MEURTRE SUR UN SERGENT-FOURRIER DES VOLTIGEURS CORSES. 

La quatrième session de la Cour d'assises de la Corse, 

ouverte le 22 novembre dernier, et qui ne sera close que 

le 8 du mois de janvier prochain, n'avait présenté jusqu'à 

ce jour que des affaires peu importantes. 

Le procès dont nous allons rendre compte aujourd'hui 

s'est agité dans des conditions toutes différentes. L'accusé 

est allié à un maréchal de France. Il est frère d'un hono-

rable magistrat qui, plusieurs fois, a présidé la Cour d'as-

sises et d'un honorable avocat du barreau de Bastia; on 

aimerait à douter de son crime, et à croire, s'il était pos-

sible, à son innocence; aussi une foule immense se presse-

t-elle dans l'enceinte de la Cour d'assises, afin d'assister 

aux débats de cette grave affaire, dont l'opinion publique 

s'est si vivement préoccupée depuis longtemps. 

M. d'Aiguy, premier avocat-général, occupe le siège 

du ministère public. A côté de lui est assis, en habit de 

ville, M. le procureur-général Dufresne. 

M' de Caraffa est assis au banc de la défense ; M" Poli, 

frère de l'accusé, se place en robe d'avocat à coté du dé-
fenseur. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer Charles Poli, âgé de vingt-six ans, propriétaire, de-
meurant à Cervione. 

Voici comment l'acte d'accusation expose les faits : 

Sébastien-Philippe-Louis Gabrielli, fils de M. le juge de paix 
de Tralonea, servait en qualité de sergent-fourrier dans la 
troisième compagnie des voltigeurs corses à Cervione, où, en 
l'absence de ses chefs, il avait temporairement commandé le 
détachement. Le 28 aoûtl844, ayant été chasser en compagnie 
du voltigeur Luporsi, ces deux militaires rencontrèrent Char-
les Poli, accompagné de deux paysans qui se livraient, eux 
aussi, à cet amusement sans être munis d'un permis. Le volti-
geur Luporsi ayant fait observer à l'un de ces paysans qu'il 
connaissait qu'ils étaient en contravention à la loi sur lâchasse, 
le paysan lui répondit en plaisantant : « Voici notre permis 
de chasse, » et en même temps il lui présenta sa gourde rem-
plie de vin ; puis ils se séparèrent en se recommandant le si-
lence. Le sergent Gabrielli, qui se trouvait alors un peu plus 
éloigné, demanda au voltigeur Luporsi quel était le jeune 
homme qu'ils avaient vu en compagnie des deux paysans. Lu-
porsi ayant répondu : « C'est Charles Poli, » Gabrielli, qui 
n'avait jamais eu occasion de le connaître, ajouta : « Si ce n'é-
tait par égard pour ses deux compagnons, je dresserais un 
procès-verbal contre lui, car son père étant procureur du Roi 
de Corte en 1830, a fait suspendre de ses fonctions de juge de 
paix à cause de ses opinions politiques, mon père, auquel ce-
pendant la révolution de juillet a su plus tard rendre justi-
ce. » Cette communication n'eut pas d'autre suite. 

Le soir du 30 du même mois, le sergent-fourrier Gabrielli 
se promenait vers la nuit tombante sur la place de l'église de 
Cervione, lorsque Charles Poli l'appelle sous prétexte de lui 
dire un mot et l'amène sous une voûte qui borde la place et 
qui sert de passage. Là il lui demande s'il est vrai qu'il ait 
tait un rapport contre lui. Une dispute alors s'engage entre 
eux. Poli aurait fini par menacer Gabrielli de lui donner des 
coups de pieds. Le fourrier aurait répondu qu'un militaire 
n'est pas homme à en recevoir. Quoiqu'il en soit de cette con-
versation, qui n'a eu aucun témoin, quelques minutes se sont 
à peine éoulées, que Gabrielli revient sur la place, tenant 
les mains appuyées sur le ventre; il chancelle et tombe en-
tre les mains de Poli, frère de Charles, en s'écrinnt : « Je 
suis mort! C'est Charles .Poli qui m'a tué d'un coup de sty-
let au bas-ventre. » 

Le juge de paix du lieu, le capitaine des voltigeurs corses 
Laurelli, le maire, le brigadier de gendarmerie, s'empressent 
de recuillir les dernières paroles du mourant, qui 

Le 30 août 184-4, deux jeunes gens disparaissaient en même 
temps de la commune de Cervione : l'un par la mort, l'autre 
par la fuite. Le premier, doué de tous les avantages physi-
ques et de toutes les qualités du cœur, expirait à peine âgé 
de vingt-six ans, au milieu de ses frères d'armes accourus au 
bruit de cette épouvantablecatastrophe. Il expirait loin desa fa-
mille dont il était à juste titre l'orgueil et l'espoir !... Deux 
jours après, on vit arriver, escorté de ses amis et de ses pa-
rens au nombre de plus de quatre-vingts, tous sans armes, 
l'infortuné père!... il venait, dans sa douleur noblement ré-
signée, réclamer le cercueil qui renfermait ce qu'il avait eu 
de plus cher en ce monde. Le convoi se mit en marche et s'é-
loigna de cette population consternée ; il atteignit le soir même 
Tralonea, après avoir traversé le territoire de trois cantons 
et reçu les hommages et les regrets de leurs habitans; à Pe-
relli surtout, un touchant spectacle eut lieu. La religion, re-
vêtue de ses divins insignes, vint mêler ses larmes à celles de 
tout un peuple et bénir tant de jeunesse et tant d'espérance 
moissonnées en une heure ! . . . 

Arrêtons-nous, Messieurs, sur ces attendrissantes images, 
sur ces mœurs simples, sur les mœurs domestiques, les 
mœurs pieuses de la Corse! Cela fait du bien!... Nous aurons 
tant besoin de nous les rappeler tout à l'heure, lorsque nous 
aborderons le drame horrible où le malheureux Gabrielli a 
trouvé une mort si fatale et si prématurée ! 

L'autre jeune homme appartenait aussi à une famille puis-
sante, puissante surtout par ses alliances, car elle était alliée 
à la famille du général Casalta, l'une des plus considérée et 
les plus respectée de cette île. Il avait eu jusque-là une con-
duite irréprochable; cela ne doit pas nous surprendre. Il 
avait devant lui l'exemple d'un frère employé aux ponts-et-
chaussées, l'exemple d'un frère membre du barreau de cette 
Cour, l'exemple d'un frère.... Oh ! je m'arrête, Messieurs les 
jurés, malgré mes vives sympathies, pour une noble douleur, 
je craindrais de trop rapprocher de nous, de rapprocher de la 
justice, l'homme que vous avez à juger. Cependant aussitôt 
après le coup reçu par Gabrielli, ce jeune homme avait dis-
paru, avait gagné la campagne, c'est-à-dire le silence et la so-
litude des bois, s'accusant ainsi lui-même et le premier, 
avant qu'un mot accusateur sortît de la bouche expirante de la 
victime, avant que l'affreux événement fût connu de personne!. 

La voix publique ne tarda pas à s'élever entre ces deux jeu-
nes gens, en proclamant l'innocence de l'un et le crime de 
l'autre. Celui-ci, alors, acheva de se proscrire: il passa sur le 
continent italien. On avait cru — oserai-je vous le dire? ose-
rai-je l'avouer dans ce redoutable sanctuaire ? — nous avions 
tous espéré qu'il dirait un éternel adieu à sa famille désolée, 
humiliée ; à sa patrie, à cette terre de Corse où, pour tout sou-
venir, il laissait unexécrable forfait ! Nous nous trompions... 
Après trois ans d'absence, et lorsque nous étions si heureux de 
fermer les yeux sur lui et de le laisser sous la loi étrangère, il 
revient tout à coup, et demande à comparaître devant le jury 
national. 

Probablement, Messieurs les jurés, pas plus que nous vous 
ne vous attendiez à cet excès de confiance ; mais, nous en 
sommes sûrs, Charles Poli vous trouve prêts à le juger, comme 
il nous trouve prêts à l'accuser. En commençant ma triste tâ-
che, je prie Dieu de ne m'inspirer que des seutimens et des 
paroles dignes de vous, dignes de la gravité de cette affaire, 
dignes de la majesté de ce lieu. Aujourd'hui, comme hier, 
comme demain, comme toujours, je veux ne m'adresser qu'à 
votre raison et à votre conscience. 

Après cet exorde, prononcé d'une voix ferme quoique par-
fois émue, l'honorable organe du ministère public développe 
les trois propositions suivantes: 

l°Le seul auteur de la mort de Gabrielli est-il l'accusé? 
2° S'il en est le seul auteur, y a-t-il eu provocation de la 

part de Gabrielli ? 

3° S'il en est le seul auteur, et qu'il n'y ait pas eu provoca-
tion de la part de Gabrielli, quel est le véritable caractère de 
ce crime, est-ce un simple meurtre ? 

Après avoir discuté ces trois propositions, l'organe du mi 
nistère public a terminé son réquisitoire en faisant un appel 
à l'indépendance du jury dans cette cause, qui sortait, pour 
la qualité des personnss, du cercle ordinaire des affaires cri-
minelles. 

COUD D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gilbert de Massilian, conseiller à la Cour 

royale de Montpellier. 

Audience du 16 novembre. 

EMPOISONNEMENT. 

Le 11 mai 1845, Rose Mouly, femme de Joseph Grès, 

accusé, mourut à la suite de grandes convulsions. Bientôt 

le bruit courut dans le pays qu'elle avait été empoisonnée 

par son mari. Ce bruit acquit la plus grande consistance 

lorsqu'on sut que celui-ci avait pris la fuite, en disant 

qu'on ne le verrait plus. L'information qui fut dirigée con-

tre lui amena sa mise en accusation, mais il n'avait pu 

être arrêté, et un arrêt de mort par contumace fut rendu 

contre lui. Enfin, il a été saisi et il vient rendre compte 

de sa conduite. Voici les faits principaux qui sont résultés 

des débats : 

Le mariage de l'accusé avec Rose Mouly remonte à en-

viron cinq ans ; il manifesta d'abord la plus grande répu-

gnance à contracter celte union, parce qu'il avait une in-

clination pour une de ses voisines, Marianne Boussayrol ; 

mais il finit par se rendre aux observations de ses parens, 

et le mariage fut célébré. Toutefois, avant la célébration, 

il leur dit à plusieurs reprises qu'il le faisait pour satisfaire 

leurs désirs et non pas les siens. Bientôt il fut de noto-

riété publique que ses relations avec Marianne Bouscay-

rol n'avaient pas cessé ; sa femme s'en aperçut ; elle lui 

en adressa plusieurs fois de violens reproches ; il lui pro-

mettait toujours d'y mettre fin, mais il ne tenait pas parole. 

Les choses étaient dans cet état, lorsque Rose Mouly ac-

coucha en avril 1845 ; ses couches furent très heureuses ; 

elle ne tarda pas à s'en relever, et elle paraissait jouir 

d'une fort belle santé, lorsque tout à coup, le mardi 22 

avril, après avoir mangé de la soupe, elle fut prise de vo-

missemens réitérés dont elle ne pouvait s'expliquer la 

cause, et qui la forgèrent à s'aliter. Ses parens n'attachè-

rent pas d'abord une grande importance à cette indisposi-

tion, et pendant deux jours ils continuèrent à lui donner 

de la même soupe, qu'ils avaient préparée exprès pour elle 

à cause de son nouvel état, mais elle provoqua toujours 

chez elle des vomissemens, jusqu'à ce qu'enfin la malade 

éprouva tant de répugnance qu'elle ne voulut plus en pren-

dre et engagea ses parens à l'achever. Son beau-père et sa 

marâtre voulurent en manger, et dans la nuit, ils éprou-

vèrent les mêmes symptômes que la malade. 

Cependant, quelques jours après, lorsqu'on vit que son 

état ne s'améliorait pas, on fit appeler un médecin, qui, 

après avoir vu la malade, ordonna quelques potions. L'ac-

cusé se rendit à Villefranche pour prendre les médica-

mens et il apporta d'abord une seule fiole. Bientôt, il y fut 

de nouveau pour faire remplir une seconde ordonnance, 

et cette fois il rapporta trois fioles contenant diverses po-

tions, en disant que deux étaient destinées à calmer la 

malade, tandis que la troisième, qui paraissait être de 

l'eau claire, devait lui couper le mal. Lorsque Rose Mouly 

goûta cette dernière potion, elle se récria contre son amer-

tume, et, après en avoir avalé à trois ou quatre reprises, 

elle déclara qu'elle ne voulait plus en prendre, parce qu'elle 

lui brûlait le gosier. Alors quelques personnes qui étaient 

présentes eurent la curiosité d'en mettre quelques gouttes 

dans leur bouche, et elles y trouvèrent une saveur exLrc 

mement amère et une acidité telle qu'elle leur brûlait les 

gencives, et qu'elles eurent le soin de la rejeter sans l'a 
valer. 
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Afin de pouvoir capturer légalement un navire > 

violation d'un blocus, il ne suffit pas que les aacntf'
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aient averti les agens des puissances neutres de p ."**«» 

du blocus, il faut encore que mention du blocut ai/Ji** 
spécialement sur le rôle de l'équipage du navire capu! f*^ 

En conséquence, est nulle toute capture d'un bàtime 

sur le rôle duquel n'a pas été mentionnée par nos f ***** 
valcs l'existence du blocus de la violation duquel i '

es na
~ 

prévenu. 11 s
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Le 3 juillet 1846, la goélette sarde, la Louisa 

capturée dans les eaux de la Plata par le brick \
a 

louine, comme violant le blocus effectué par nos f 

navales des côtes de la république argentine - mai-

que nos agens diplomatiques eussent l'ait connaître V • 

les fore,
 6! 

été 

tence de ce blocus au gouvernement sarde . 

vales qui opéraient ce blocus n'en avaient pas l'ait me r" 

sur le rôle de l'équipage de la Louisa, dont le n„. •!
 n 

, dont le caniia' 
fut conduit à Montevideo, où il fut interrogé le 14 ; |,

lne 

et le 18 juillet, le conseil des prises rendit une flSf- ' 
qui validait ladite capture. "H-ision 

Les propriétaires et chargeurs de la Louisa ont atta ■ 

cette décision devant le Conseil d'Etat, par requête i 

sée au secrétariat général du Conseil, le 3 février lsK" 
ce pourvoi est intervenue, au rapport de M I • ' 

d 'Hanhcrsaort ronsoilW ,1 'Rtat l'ordonnance Vuil 

et sur 

comte d'Haubersaért, conseiller d'Etat 

vante : 

« Louis-Philippe, etc., 

>> Vu les arrêtés du, gouvernement des 0 germinal an Vin 
et 2 prairial an XI, les ordonnances royales des 93 nnA, ta.1 
et 18 septembre 1839; a°utl81S 

» Considérant qu'il ne suffisait pas que le blocus effectué 
nos forces navales eût été notifié par nos agens aux atrens f" 
puissances étrangères; qu'il fallait, en outre, pour qu'un 

vire neutre put être légitimement capturé que, conformément 
aux principes du droit maritime français, ledit navire eûtét 
spécialement averti de l'existence et de l'étendue du blocus et 
que mention de cet avertissement eût été inscrite sur son r'ôlp 
d'équipage; 

» Que les instructions de notre ministre de la marine ran 
pelaient aux commandans de nos vaisseaux la nécessité de cette 
double formalité ; 

» D'où il suit que, faute de l'avoir accomplie, le comman-
dant de notre canonnière brick fix Malouine n'avait pas le 
droit de capturer la goélette sarde la Louisa : 

» Article 1". Est déclarée non-valable la prise de la goélette 
sarde la Louisa. 

» En conséquence, lepreduitde la vente dudit navire et de 
sa cargaison sera remis aux propriétaires ou à leurs représen-
tans. u 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

avant et 

M
e
 Caraffa, défenseur de l'accusé, a fait de généreux ef-

forts pour sauver son client, et tout en soutenant le sys-

tème de dénégation embrassé par l'accusé, il s'est attaché 

à convaincre le jury que quelque soit l'auleur de la mort de 

Gabrielli, ce meurtre n'a été commis que pour sauver les 
jours de Charles Poli en danger. 

M. le président déclare ensuite que les débats sont ler-

minés. Cet honorable magistrat, qui dans la direction des 

débats de celte grave affaire a donné une nouvelle preuve 

de sa haute impartialité, après avoir analysé les faits, a 

présenté à MM. les jurés un résumé lumineux et impartial 

des charges produites par l'accusation et des moyens de 
défense. 

Une seule question a été ensuite posée au jury : c'est 
celle du meurtre imputé à l'accusé. 

M' Cardffa, après avoir conféré quelques instans avec 

son confrère M* V. Poli, se lève et prie M. le président de 

vouloir bien poser la question de la provocation violente. 

L'état de la malade empirait de jour en jour. Dans la 

matinée du 9 mai, le médecin fut encore appelé; et lors-

qu'il arriva on lui rendit compte du mauvais effet produit 

par l'un des remèdes qu'il avait indiqués; mais lorsqu'on 

voulut le lui montrer, la fiole était entièrement vide, alors 

qu'elle était demeurée au tiers pleine, en sorte que l'on 

pensa que l'accusé l'avaU xidee. Rose Mouly, pendant 

tout le cours de sa maladie, continua à rejeter tout ce 

qu'elle prenait; bientôt son état devint désespéré, et elle 
expira au milieu des plus vives souffrances. 

Les symptômes de cette maladie et la mort si précoce et 

si inattendue qui en avait été la suite firent supposer un 

empoisonnement aux personnes de la maison. La marâtre 

de l'accusé ne lui dissimula pas ses sentimens à cet égard, 

et alors celui-ci parut effrayé. H dit qu'il fallait se quitter 

et qu'il allait partir. Sa marâtre lui fit observer qu'il n'é-

tait pas nécessaire de prendre aussitôt celte détermination; 

mais il répondit que la fatale fiole ne manquerait pas de 

le compromettre, et que s'il ne prenait pas la fuite il serait 

arrêté par la gendarmerie. Il ajoutaque cette fiole contenait 

de l'huile de vitriol étendu d'eau, et il avoua en même temps 

qu'il avait aussi administré de l'arsenic à sa femme, une 

première fois dans la soupe, et une seconde fois dans un 

lavement qu'il lui avait lui-même donné. Enfin il lui re-

commanda le secret le plus absolu, et il partit en disant 
qu'on ne le reverrait plus. 

Il disparut, en effet, et les recherches de la justice fu-

rent longtemps infructueuses. Il était d'abord allé en Es-

pagne ; mais n'ayant pu s'y procurer des moyens d'exis-
tence, tl se vit obligé de rentrer en France. En juillet 1815 

il fut vu en foire de Rodez par plusieurs de ses compatrio-

tes. L'un d'eux lui adressa des reproches au sujet de la 

mort de sa femme, et il répondit qu'il reconnaissait ses 

torts, qu on ne pouvait pas lui en faire plus qu'il n'en mé-

ritait, et que s'il croyait ne subir qu'une année de déten-

tion préventive et avoir ensuite la tête coupée, il se cons-

tituerait prisonnier ; mais que ce qu'il redoutait surtout c'ér-

tait la peine des travaux forcés. Enfin il le quitta en lui 
disant qu'il le reverrait à la prochaine foire. 

Cependant les hommes de l'art avaient procécé à l'au-

topsie du cadavre et à l'analyse chimique des matières 

extraites du corps de Dose Mouly, et il en était résulté que 

les viscères contenaient une quantité- considérable d'acide 

arsemeux, et que la mort de cette malheureuse était le ré-

sultat d'un empoisonnement produit par l'injection de cette 
substance, soit parla bouche, soit par le rectum. 

La culpabilité de Grès ne pouvait être douteuse en pré-

sence du rapport et des aveux qu'il avait faits pou do mo-

mens après le crime et depuis ; ces aveux il les a répétés 

lorsqu'après son arrestation il a été interrogé par les ma-

gistrats. Il a déclaré, que depuis les couches desa femme 
il lui avait administré plusieurs fois des doses plus où 

moins considérables d'arsenic, olque lorsqu'il avait vu oui 
e poison ne produisait pas les effets qu'il en attendait il 

lui avait donne un lavement avec de l'huile ,]
e
 vitriol 

M. Gaussé, substitut du procureur du Loi, a soutenu 

1 accusation avec beaucoup de force, et il s'est au»
c
hé à 

COUR CBIMINELLE DE NAPLES (2
e
 ch.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Federico Magliani. 

Audience du l" décembre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

La deuxième chambre de la Cour criminelle était encom-

brée par une fouis inaccoutumée de spectateurs. Une 

femme, âgée de 84 ans, arrivée à la décrépitude, était ac-

cusée d'avoir fait assassiner son gendre. 

CamiUo Bellobuono, clerc d'huissier ou praticien, avait 

depuis plusieurs années épousé Concetta, fille d'Antonio 

Pozzio et de Bosa Ametrano, tous deux presque nonagé-

naires, et étant regardés eomme d'honnêtes gens. L'union 

ne régna pas longtemps dans le ménage. Les deux époux, 

ayant conçu l'un contre l'autre de la jalousie, eurent de 

fréquentes querelles. Bellobuono s'emporta contre sa 

femme à des violenees telles, que d'un commun accord ils 

se séparèrent, et Concetta se retira chez ses parens. 

Dans la soirée du 13 juillet, à deux heures d'Italie, c'est 

à dire vers neuf heures du soir, Camillo Bellobuono, se 

trouvant sur le seuil de son appartement, vit passer devant 

lui deux personnes qui se rendaient à l'appartement supé-

rieur, occupé par Luisa Tampani. L'une de ces personnes 

était Carminé Pesce, âgé de 15 ans, neveu de cette femire, 

et l'autre un individu resté inconnu. Poussé par une curio-

sité fatale, Bellobuono resta sur le palier pour épier ce 

3ui se passerait, car Luisa Tampani n'avait pas une con-

uite fort régulière. Un quart d'heure après le jeune Pesce 

descendit seul. A peine était-il arrivé au rez-de-chaussee 

qu'il donna plusieurs coups de sifflet. Quelques minutes 

après l'inconnu fondit à l'improviste sur le malheureu. 
Bellobuono et le perça de coups de poignard. Aux cris a 

la victime, une voisine, Bosa Spucches, accourut et 

trouva baigné dans son sang. .• 
Tels sont les faits qui avaient fait mettre en accusation 

la vieille Rosa Ametrano, belle-mère de ltellobuono,eomrn 

ayant commandé le crime; un ancien soldat^ Luigi ™j ^ 

comme s'en étant rendu coupable à prix d'argent; 

Tampani et sa sœur Mariana, les deux frères César e* > 

mine Pesce, et Vinccnto Sparano, comme s'en étant re 

complices. Luigi Raotta, l'un des auteurs de 1 
est décédé' en prison pendant le cours de l'instruction 

minclle. , ]vT
aD

]
eg 

La première chambre de la Cour criminelle de i>ap ^ 

saisie du procès, a condamné Rosa Ametrano, temu 
Porzio, à la peine de mort ; les deux frères I escee^ 

deux sœurs Tampani, chacun à vingt-cinq années ,
a&
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Vincent Sparano a été acquitté à raison duipari 

des suffrages, et mis provisoirement en liberté j 

plus ample in formation. ,
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 f*0t 

Par arrêt du 28 mars, la Cour suprême a a"""
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pour vice de forme, et renvoyé la cause devan p
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criminelle de Salerne. Mais l'état de maladie grave oe j 

Ametrano ne permettant pas de lui hure faire sa v^. ne permettant pas ue îui ><"" j £
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un si long trajet, un resent royal a substitue a 

de Salerne la deuxième chambre de la Cour de «
 8
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M. le marquis Draimnelli, conseiller, a lait ie rr 

ul-délaillé de la procédure. 
Musa Ametrano, d'une voix çntrecç 

IVauers, a persisté dans son système 

plcte. . ,
 1X
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Carminé Pesw a déclaré qu.- BellobAonô. jaiou- ̂

ba
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femme, alors enceinte, l'avait frappe avec lanl .^no, 

ne qu'd en était résulté un .ivorlemeuL ROSa F£ fa 

- par ses soi 
'dénégation com 

irritée parcelle scène, qui avait été précédéei« , ^,9 

plusieurs autres moins graves, avait promis
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celui qui la délivrerait de son gendre. Luigi liaoïw, 
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 J"' déclarations de Luigi Haotta, également décédé. 

e i viPace Pasquale Pedrino, et Gaëtano Framo, ont 

- lé nue vingt jours avant le meurtre César Peseéleur 

fnroDOsé de tuer un homme, moyennant une récoin-

" lie dix-huit ducats ; mais, sur leur relus, la propo-

I":""',' ,'eut pas d'autre suite. 
S
 «osa Spuêchès et sa fille Clémentine Fergolo ont de-

avoir entendu dire dans la maison que l'assassin 

-Sun amoureux de Luisa Tampani. 
tt Nori substitut du procureur-général, a dit qu après 

ir étudié avec soin les pièces du procès, il n'y avait 

• t trouvé d'indices suffisans pour soutenir l'accusation, 
110

'l v renonçait, mais requérait seulement la liberté provi-

f 'ire de tous les accusés, aiin qu'ils pussent être repris 
s
°
 fas

 de nouvelles charges. 
MM Gennaro de Filipo, Giovanni de Vecchio et le cheva-

fprManuisi ont présenté ladéfense des accusés, et conclu à 

Toue leur mise en liberté fut absolue et définitive. 

l a Cour, après deux heures de délibération dans la 

chambre dù conseil, est rentrée en séance. Le greffier a 

Tonné p dure de la décision de la Cour, porlant qu'à rai-

- j
u
 partage égal des voix, les accusés seraient mis pro-

Voirement en liberté, pour le procès être recommencé 

une troisième fois s'il arrive des charges nouvelles. 

En rendant compte, dans las premiers jours de ce mois 

la Gazette des Tribunaux du 4 décembre), d'une 

«rave accusation portée devant le 1" Conseil de guerre de 

paris, contre deux soldats qui, usant lâchement de leurs 

armes contre des citoyens sans défense, avaient tué l'un 

et blessé l'autre grièvement, nous appellions l'attention 

de l'autorité militaire sur la fréquence de ces crimes, que 

la justice des Conseils de guerre hésite souvent à frapper 

d'une répression suffisante. Nous sommes heureux d'ap-

prendre que nos observations ont été comprises. A l'occa-

sion même du procès qui les avait inspirées, M. le mi-

nistre de la guerre a adressé au commandant de la l re di-

vision une dépêche, qui a été communiquée aujourd'hui 

par M, le commissaire du Roi aux membres des deux 

Conseils de guerre de Paris. 

Dans cette dépêche, le Ministre rappelle aux Conseils 

de guerre la gravité des devoirs qui leur sont imposés, 

u Les Conseils de guerre, dit-il, doivent se pénétrer de 

cette pensée, qu'il esi d'une nécessité impérieuse d'inspi-

rer delà confiance aux populations dans l'action de la jus-

tice de l'armée. 11 faut que lorsque les citoyens viennent 

se plaindre, ils ne puissent pas dire que la Cour d'assises 

ou la police correctionnelle auraient fait meilleure justice.. 

C'est seulement par une répression sévère que l'on arri-

vera à prévenir le retour, nialheureusemeut trop fréquent, 

de ces scènes de violences de la part de militaires armés 

contre des citoyens sans défense... » 

Nous ne pouvons qu'approuver ces instructions, et nous 

espérons que les Tribunaux militaires sauront s'y confor-

mer, non seulement dans l'intérêt légitime de la vindicte 

publique, mais aussi pour empêcher qu'on ne songe enfin 

sérieusement à contester dans certains cas l'intervention 

de leur juridiction. 

Mais suffit-il de réprimer ces déplorables violences 

auxquelles M. le ministre de la guerre fait allusion dans 

sa dépêche? Et ne convient-il pas d'aviser aussi aux 

moyens de les prévenir ? Nous avons déjà dit que l'auto-

rité militaire, par une susceptibilité exagérée et mal enten-

due, ne veut pas admettre que le soldat quitte son arme 

quand il n'est i as de service. Mais sans discuter ici 

le mérite d'une telle résistance, n'y a-t-il pas du moins 

d'autres mesures préventives qui importeraient tout au-

tant à l'honneur de l'armée qu'à la sûreté des citoyens ? 

On peut voir, par les débats des accusations dont sont 

si souvent saisis les Conseils de guerre, que l'ivresse est 

toujours la cause, en même temps qu'elle sera plus tard 

l'excuse, du crime. Comment n'en serait-il pas ainsi, 

quand on sait que les règlemens militaires ne punissent 

"pas l'ivresse du soldat, même par voie disciplinaire? C'est 

à une impunité lâcheuse, et l'on comprend à quels excès 

elle peut conduire. 

La confiscation du filet fut prononcée par le jugement et il 

dut être détruit, conformément à la loldu 3 mai 844 ce 

penda,,,, le 29 septembre 1847, l'adjointde la commune de 

Sauit-Lye, dans une perquisition faite au domicile de Bo-

dier, en ee moment absent, saisit deux filets à perdrix 

maigre les soins que sa ménagère mettait à les dissimuler' 

Ces filets ayant ete déposes au grclïe, Louis Piat et le bri-

gadier de gendarmerie s'avisèrent (pie peut-être Bodier 

aurait gardé le filet de Piat de 1845, au lieu de le dépo-

ser au grelle, et qu'on pourrait le reconnaître entre les 

deux filets nouvellement saisis: seulement il est resté 

douteux lequel, de Piat ou du brigadier, avait eu le pre-

mier celle idée lumineuse el fait à l'autre la description du-

dit Blet. Quoiqu'il en soit, ce lilcl accusateur fut en effet 

reconnu au grelle par liai. Cet engin prohibé n'avait donc 

pas été détruit : il avait donc été conservé par Rodier qui 

l'avait sans doute employé, depuis 1845 jusqu'à la saisie 

a la destruction du gibier, et eu avait à cette époque dé-
pose un autre an grelle. 

Rodier, traduit devant la Cour, prétendait que les deux 

filets saisis chez lui le 29 septembre 1847 avaient été par 

lui trouvés la veille dans les champs, et que Piat, en l'ac-

cusant d'avoir gardé celui de 1845, se vengeait du procès-

verbal dressé contre lui et suivi de sa condamnation à la 

prison et à l'amende. 11 produisait en outre les meilleurs 

certificats de divers membres du conseil municipal.... 

M. ltabou , substitut du procureur-général , a fait ob-

server que Bodier avait été condamné, par la cour, il y 

a 5 ans, à 60 francs d'amende pour délit de chasse.... 

M. le premier président Séguicr : Comment se fait-il 

que de tels certificats soient donnés à Bodier , qui est bra-

connier d'habitude.... Il est bien extraordinaire que le 

conseil municipal ait conservé en place un garde qui avait 
élé condamné par la Cour. 

Bodier a été condamné à 200 fr. d'amende , et la des-

truction des deux lilets saisis a été ordonnée. 

— Bondelle a une aversion très prononcée pour les bos-

sus, et même il la porte si loin qu'elle lui a fait avoir 

maille à partir avec le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, à Rondelle : Pourquoi avez-vous battu 

I 

AVIS. 

^ MM. les souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l'abonnement expire le 31 décembre, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi-

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

Tous les bureaux de messageries reçoivent les abonne-
mens, à 

18 fr. pour trois mois, 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 

sans aucune augmentation. 

On peut aussi envover des mandats sur Paris ou sur la 

Poste, en affranchissant la lettre d'envoi. 

le plaignant? 

Bondelle . Parce qu'il est bossu. 

M; le président : Comment ! mais ce n'est pas une rai 
son ! 

Rondelle : C'en est une pour moi. Un bossu, c'est ma 

bête noire, et je tape dessus comme sur un chien enragé. 

M. le président : Le plaignant ne vous avait en aucune 
façon provoqué. 

Rondelle : N'y aurait plus manqué que ça ! Moi provo 

qué par un bossu ! c'est ça qui aurait élé drôle! 

M. le président : Il avoue que, sans le vouloir, il vous 
a coudoyé en passant. 

Rondelle : Est-ce que j'y ai fait attention! Je n'ai vu 

que sa bosse, et c'est bien a"ssez. 

M. le président : Il affirme vous avoir fait ses excuses 

Rondelle : Pas d'excuses possibles pour sa bosse ; elle 

est haute et visible pour tout le monde ; pas moyen de la 

dissimuler : elle m'a offusqué, voilà tout 

M. le président : Mais c'est donc une espèce de mono-
manie chez vous ? 

Rondelle : Je ne sais pas ce que c'est. Tout ce que je 

puis vous dire, c'est que depuis que je me connais, j'ai hor-

reur d'une bosse, et je crois que ça me vient de nourrice 

la mienne était une boscaute qui me rossait tant que la 

journée durait; je ne pouvais lui rendre, puisque j'étais au 

maillot, mais je lui en ai toujours gardé rancune, et je me 

suis bien promis de me revenger sur tous les boscauls 

qui me tomberaient par les mains. Jusqu'à présent je me 

suis tenu parole, et j'espère bien me la tenir jusqu'à la fin 

des fins. 

En présence de cette déclaration de principes, le Tribu-

nal ne peut que condamner Rondelle à six jours de pri-

son. 

— Laurent Mercier, âgé de cinquante-deux ans, est un 

de ces hommes brutaux, qui du jour où ils ont apposé 

leur signature sur un acte de mariage, s'imaginent avoir 

aequis une esclave, ou une bête de somme condamnée au 
travail et aux coups. 

Depuis longtemps sa malheureuse femme a obtenu ju-

diciairement sa séparation de corps ; mais cette protection 

ne l'a pas mise à l'abri des persécutions de son mari. Par-

tout il la poursuit pour en obtenir de l'argent, et quand 

elle ne s'exécute pas, il la menace, le couteau à la main, 
de la tuer. 

Ces faits étaient aujourd'hui affirmés par plusieurs té-

moignages devant le Tribunal correctionnel (7e chambre), 

présidé par M. Jourdain. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. de 

Gaujal, avocat du Roi, a mis entre ce terrible mari et sa 

femme une nouvelle barrière. Bien que Lambert n'ait ja-

mais été l'objet d'acune poursuite judiciaire, par applica-

tion des articles 307 et 308 du Code pénal, il a été con-

damné à un mois de prison et cinq ans de surveillance. 

leur d'un mandat délivré par M. le préfet, s'y transporta 

et arrêta cet individu, en flagrant délit en quelque sorte, 

"'est-à-dire au moment où il renouvelait ses propositions. 

Amené au dépôt et interrogé, cet individu déclara se 

nommer Millier, être âgé de 26 ans, né dans le grand duché 

de Nassau, domestique sans juace pour le moment, logé 

rue de Rourgogne, 43, en hôtel garni. Déféré immédiate-

ment à la justice, il a été sans retard mis en présence de la 

dernière plaignante, la demoiselle Juliette D..., qui Va re-

connu de la manière la plus formelle pour être l'individu 

qui, après être venu chez elle l'avait entraînée jusqu'à Passy 

où il avait consommé son double crime. 11 a été également 

reconnu par le jeune homme qui se trouvait dans l'appar-

tement de M 1Ie Julietteau moment où il s'y était présenté, et, 

comme il niait, ce jeune homme lui a rappelé celte circon-

stance qu'étanten train de boire du vin chaud, et le croyant 

réellement le valet de chambre du marquis de il lui en 

avait offert un verre et avait trinqué avec lui, tandis que la 

jeune femme s'habillait. 

La victime du premier attentat, commis au mois de no-

vembre, a également reconnu cet inculpé, au domicile du-

quel on a en outre saisi un châle de prix, maculé de boue, 

et dont il ne peut indiquer l'origine. Il nie cependant, et, 

pour expliquer sa présence chez la dame où il a élé arrêté, 

il prétend que, se trouvant dans le dénùment, et ayant • 

entendu parler de sa charité, il se présentait chez elle uni-

quement pour lui demander des secours. 

P. Muller esl un jeune homme de haute taille, vigou-

reusement constitué, aux yeux bleus, à la chevelure blon-

de et abondante, au teint coloré. L'instruction se suit ac-

tivement. 

— Aux approches du jour de l'an on ne saurait trop se 

prémunir contre les ruses de certains individus qui se 

présentent de maison en maison sous prétexte d'offrir 

pour moitié de leur valeur des objets de nature à être don-

nés en étrennes. Tantôt vêtus en matelots, ils se donnent 

pour des marins congédiés ; ils reviennent des Indes, de 

la Chine, elils ont des foulards, des soieries, des cachemi-

res, dont le besoin les oblige à se défaire à trois quarts de 

perte ; ou bien ce sont des contrebandiers dont les mar-

chandises sont tombées aux mains de la douane ; ils n'en 

ont sauvé qu'une bien faible partie qu'ils sont impatiens de 

vendre. Ces voleurs, appelés dans le langage des pri-

sons chineurs , sont tellement adroits en général, ils 

jouent si bien leur rôle, qu'ils finissent presque toujours 

par intéresser les personnes auxquelles ils s'adressent. 

On marchande pour la forme, et l'on achète avec la. fer-

me persuagion de faire une bonne affaire. Mais on ne 

tarde pas à être désabusé, car en réalité, on n'achète 

ainsi que des objets de rebut qu'on paie dix fois leur va-

leur. C'est ce qui est arrivé hier au teneur de livres d'une 

des plus importantes maisons de librairie du quai des 

Grands-Augustins : plusieurs pièces de foulards lui ayant 

été offertes à très bas prix par un prétendu marin venant 

de Ceylan, il acheta le tout avec d'autant plus d'empres-

sement qu'il se croyait sûr d'en pouvoir placer la plus 

grande partie. 

A deux heures de là, le teneur de livres montrait en se 

félicitant son acquisition à une de ses parentes; celle-ci 

voulut examiner les choses de près, mais qu'on juge de la 

surprise de l'acquéreur, lorsqu'il reconnut que sur dix 

pièces de foulards, deux seulement étaient bonnes et irré-

prochables, les autres n'étaient qu'un adroit mélange de 

foulards de coton cousus aux extrémités de chaque pièce 

à une lisière de soie formant chaîne. 

Une plainte a été portée au commissaire de police du 

quartier Saint-André-des-Arts. 

Un vol des plus singuliers a été commis samedi der-

nier, au préjudice de M. L. D..., dans la salle même 

des Pas-Perdus. Après avoir plaidé une affaire à la 

l r0 chambre, M. L. D..., qui se trouvait retenu au Palais 

par une autre affaire qui allait être appelée à la 3 e cham-

bre, était entré dans la salle des Pas-Perdus, lorsque phi-

sieurs personnes étant venues lui parler et l'entretien se 

prolongeant, il jugea convenable de se rapprocher de la 

porte de la 3 e chambre pour être prêt à répondre à l'ap-

pel du rôle. Comme il tenait sous son bras un lourd 

doîsicr dans lequel, au milieu de pièces importantes, 

d'une demande en séparation de corps se trouvaient deux 

volumes, richement reliés, d'un Voyage en Abyssinie, 

dont le demandeur, officier distingué de notre marine, est 

l'auteur, il se débarrassa de son fardeau en le plaçant mo-

mentanément sur l'extrémité d'un banc voisin de la porte. 

Ce banc n'était pas occupé, et cependant, lorsque l'entre-

tien fini et la cause venant, M" L... D... voulut reprendre 

son dossier, tout avait disparu, requête, pièces, corres-

pondances, Voyage en Abyssinie, etc. 

M. L. D... s'est adressé aux gardiens du palais, à la po-

lice, aux bureaux de renseignemens, etc. Rien ne lui a 

réussi. L'affaire, fort grave, à laquelle se rattache ce dos-

sier, doit revenir cependant à l'audience de vendredi pro-

chain pour les répliques ; il faut espérer que l'adroit indus-

triel, que l'appât seul des deux riches volumes dorés sur 
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de désespoir. Mais cette mort a donné lieu à un étrange 

jetant 

même heure, dans le même puits, 

AVIS. 

Toutes les Annonces de MM. les officiers ministériels, de 

quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux so-

ciétés commerciales et aux faillites, et celles des Compa-

gnies de chemins de 1er doivent être déposées directe-

ment et sans intermédiaire au Rureau de la Gazette des 

Tribunaux. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, à compter de 

ce jour, soit dans les Rureaux du journal, soit chez 

M. BOUCHON , rue Vivienne, 8. 

— U existe à Londres, la ville du commerce par excellence, 
de ces magasins vastes comme une cité el consacrés à des 
spécialités telles que vétemons, meubles, nouveautés, etc.; au-
cune de ces maisons grandioses, et dont les Anglais parlent 
avec orgueil, ne surpasse par ses larges proportions, par le 
classement rnélhodique des marchandises, par la riche variété 
des assortimens, rétablissement que tout le monde connaît 
sous le nom de la Belle Jardinière. Le chef de cette maison a 
résolu ce problème si difficile: offrir au public des articles per-
fectionnés, des étoffes fraîches et de bon goût, à très bon mar-
ché, et cela sans réduire les prix des façons. En effet, les bé-
néfices ne sont prélevés ni sur la main-d'œuvre, ni sur la va-
leur des étoffés; ils résultent de l'entrecoupe d'une grande 
quantité des mêmes articles; ils sont d'ailleurs très restreints 
et n'ont d'importance que par la répétition des nombreuses af-
faires de cette maison. Les acheteurs ont si bien compris ces 
avantages, que déjà trois fois le fondateur de ces magasins a 
été obligé de les agrandir pour les recevoir plus dignement. 

Cette maison sans rivale, à part son but éminemment utile 
d'offrir à l'homme riche, aux élégans, à l'enlam, aux ouvriers, 
ce qui convient à leurs goûts et a leurs besoins, mérite encore 
d'èlre visitée pour ses spacieuses galeries oir chaque spécia-
lité, habits, manteaux, paletots, gilets, pantalons, etc., est dis-
posé dans un ordre admirable, et où le public no reçoit d'au-
tres sollicitations que celles que l'ait naître l'attrait de ces bel-

les collections de vêtemens de toutes qualités, de toutes formes 
ef de tous prix. 

— Nous sommes arrivés à une époque où les spécialités, 
brisant les liens de la routine, prennent chacune leur essor, 
et, libres de toutes entraves, peuvent enfin produire de véri-
tablesrnerveilles; cette assertion est particulièrement appli-
cable à tout ce qui se rattacheà l'ameublement, et surtout aux 
4étjcs, fauteuils, canapés, chqises, ete. ; personne n'avait eu 
jusqu'à présent Pidéedc traiter en grand el dans tout son en-
semble comme dans tous ses détails cette importante spécia-
lité; c'était au fond du faubourg qu'un menuisier fabriquait 
les bois de siège, qu'un autre individu les sculptait, jusqu'à ce 
qu'un tapissier de la ville les prit pour les garnir et les ven-
dre. Ce dernier se souciait peu que ces bois tussent de qualité" 
secondaire, comme, de son côté, le menuisier ne s'inquiétait 
nullement si les étoffes de recouvrement étaient bonnes, si le 
crin était ou non de rebut; l'important était que les cliens 
payassent bien cher des meubles qui, bien ou mal condition-
nés, avaient passé par six mains différentes, en laissant un bé-
néfice dans chacune d'elles, et cela encore dans les meilleures 
conditions, c'est-à dire eu supposant que tout le monde eût 
fourni des qualités d'élite, ce qui n'a jamais lieu. Tant d Jabus 
ont frappé deux hommes initiés depuis longtemps à tous les 
secrets de la fabrication et du commerce de sièges ; ils ont 
compris que de toutes les parties dont se compose l'ameuble-
ment, c'était celle-là qui, passant par le plus de mains, était 
la plus onéreuse pour les acheteurs, puisque c'était pour elle 
que la fraude était plus facile, attendu qu'il est impossible de 
vérifier un siège garni ; c'est donc de la spécialité du siège que 
MM. Labbeet Larrouy ont voulu s'occuper, dans l'intérêt des 
acquéreurs et dans celui du commerce lui-même. 

M. Labbe esl connu depuis longtemps pour son expérierce 
et son activité; M. Larrouy est l'une des sommités artistiques,' 
soit comme fabricant de bois de fauteuils, soit comme profes-
seur de dessin, ayant obtenu non seulement la médaille d'or, 
mais aiusi le compas d'or, encouragement bien rarement ac-
cordé ; qu'on juge d'après cela combien seront grandes les ga-
ranties d'élégance et de perfection qu'offre rétablissement que 
ces messieurs viennent de fonder rue Samson, 5, derrière la 
Chàteau-d'Eau, à deux pas et en vue duboulevard. Cet établis-
sement est spécialement consacré à la fabrication et à la vente 
deS Slé"ec ,.,.>
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CHRONIQUE 

PARIS , 28 DÉCEMBRE. 

— Un nouveau désastre vient d'éclater dans le notariat 

de Paris. M. Outrebon, notaire, a été mis hier en état 

arrestation et écroué à la Conciergerie. Les scellés ont 
ete apposés sur tous ses papiers. 

M. Outrebon a été interrogé hier et aujourd'hui par M. 

Legonidec, juge d'instruction, sur les faits d'abus de cou-
naneequih,; sont imputés. 

M. Outrebon avait l'une des études les plus importantes 

e Paris ; il avait été plusieurs fois membre de la chambre 
des notaires. 

Nous n'avons pas besoin de dire l'impression qui a été 

produite aujourd'hui dans Paris par l'annonce d'une sem-
blable catastrophe. 

t r~ c
'
eux arrets

 contirmatifs de deux jugemens du 
ilmnal de 1" instance de Paris , des 26 novembre et 15 

ecembre 1847, la 1» chambre de la Cour royale a déclaré 

P' n y avait lieu à l'adoption : I" de M. Charles-Louis 

Mu
0
'

1
,, Ç?Ué par M"" Anne-Cliarles-F rancois Galté ; 2" de 

J Henriette-Catherine ftoeUiérs du Plessis , épouse de 

dV „
a

"Ç?
ls

-Alexandre-Prosper de Galcy, par M. Alexan-

ii a. ^'"'l-N^olas Rocltiers de Montalean , et M"" Antoi-
'Ute-Lalhorme Gondoujjl, son épouse. 

(
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 Au
 '"ois de septembre 1845, Antoine Rodier, gardi!-

déht rhw!')!,! '
1:1 comm,
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 de S
!"M. Wrprit en flagrant 

Louk P- , r*' avecun filet el sans permis, le manotivrier 

Trih ,i !rJ ri.
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> 4
ui fut POU1' ce »! condamné par le 

«muai de 1 roy
us

 à six ji an s de prison et 50 fr. d'amende. 

—La publicité que nous avons donnée dans notre avant-

dernier numéro aux circonstances de l'attentat commis 

avec violences sur la personne d'une jeune femme attirée 

hors de la barrière de Passy par un individu qui s'était 

fait passer près d'elle pour le valet de chambre d'un grand 

personnage, a eu pour heureux résultat de procurer l'ar 

restation presqu'immédiate du coupable. 

La police, ainsi que nous l'avons dit, recherchait vai-

nement sa trace, lorsqu'hier lundi, une jeune dame qui 

venait de lire notre journal de la veille, et qui avait été 

vivement frappée du fait odieux qui s'y trouvait rapporté 

raconta à une personne de ses amis- qu'elle avait failli 

être attirée dans un guet-apens semblable, et qui, à en 

juger par la similitude des moyens, avait dû être préparé 

parle même personnage, à l'accent germanique fortement 

prononcé, dont la Gazette des Tribunaux racontait le 

crime. 

La personne qui recevait cette confidence, se fit racon-

ter tous les détails de ce qui s'était passé, et certaine à 

peu près dès lors, de pouvoir rendre un véritable service 

en transmettant des renseignemens précis à l'autorité, elle 

n'hésita pas à faire connaître que déjà à plusieurs reprises 

nu homme de vingt-cinq à trente ans environ, d'une figure 

douce et honnête, ayant l'extérieur et les manières d'un 

serviteur de bonne maison, s'était présenté chez la dame 

*** qui, bien que peu fortunée occupe une position hono-

rable, qu'il lui avait dit, qu'attaché à la personne d'un des 

membres les plus âgés de la pairie, il avait été chargé par 

lui de lui faire les propositions les plus brillantes ; il la 

priait en conséquence de venir s'entendre avec lui des 

conditions de présent et d'avenir qu'il voulait lui assurer 

régulièrement. La jeune femme avait résisté jusqu'alors, 

mais il ne se passait pas de semaine sans que le prétendu 

valet revint à la charge pour la prier de le suivre près 

de son maître. 
C'était bien là la rusé qu'avait employée l'individu que 

la police recherchait, pour attirer une première fois à Mont-

martre, au mois de novembre dernier, derrière le jardin 

du Château-Rouge, puis en dernier lieu hors de la barrière 

de Passy les deux jeunes femmes qui avaient été victimes 

de ses violences et de ses vols. Do ce moment donc, on 

payfcit sur qui diriger les soupçons, aussi une surveillance 

ayani éaé établira»» abwtlfl du domicile indiqué, on ap-

prit, dès ce matin, que le prétendu valet de chambre ve-

nait de s'y présenter. Aussitôt un officier de police, por-

tranches et reliés en cuir du Levant a dû séduire, aura 

du moins la courtoisie de renvoyer les pièces. 

— Une malheureuse jeune femme, qui habitait avec 

son mari et un enfant encore au berceau un petit loge-

ment de la rue des Roulets, au faubourg Saint-Antoine, 

vient de périr de la façon la plus déplorable; atteinte, 

au moment où son mari était absent, d'une attaque d'épi-

lepsie, maladie à laquelle elle était sujette, elle tomba à 

terre près de l'âtre, et le feu se communiqua à ses vète-

mens tandis qu'elle était en proie aux crises de son horri-

ble mal. Rappelée au sentiment parla douleur, cette pau-

vre femme, au lieu de chercher à éteindre le feu qui la dé-

vorait, n'eut qu'une pensée, celle de sauver son enfant; elle 

saisit son berceau, courut chez une voisine logée sur le 

palier où elle le déposa en s'écriant : «Sauvez-le... Moi, 

je suis perdue ! » Elle se précipita alors dans la rue, où 

les voisins parvinrent à éteindre le feu, mais il était trop 

tard, car transportée à l'hospice Saint-Antoine, elle n'a pas 

tardé à expirer. Son mari, honnête et laborieux ouvrier, 

auquel on a appris sans ménagement cet affreux malheur, 

a été subitement frappé d'une stupeur que l'on craint de 

voir dégénérer en aliénation mentale. 

— Avant-hier samedi, jour de la fête de Noèl, une scène 

déchirante se passait dans la maison n" 102 de la rue de 

ReUeville. Au moment où toute la famille réunie allait se 

mettre à table, un voisin venait annoncer brusquement 

que le chef de cette famille s'était donné la mort en se je-

tant dans le puits de la maison voisine. La nouvelle n'était 

que trop vraie. Une heure avant à peu près M. L... était 

sorti sous le prétexte d'aller se fairo raser et avait dit à sa 

femme qu'il ne tarderait pas à rentrer. Trois quarts-

d'neuré environ s'étaient écoulés lorsqu'un habitant d'une 

maison voisine dans la cour de laquelle est un puits, 

aperçut en passant deux sabots dont la pointe était tour-

née vers la margelle du puits et une canne. Le premier 

mouvement de cet homme avait été de s'approcher. En 

regardant au fond du puits qui n'est pas profond, il aper-

çut, un crâne chauve qui dominait la nappe d'eau. A ses 

cris on se mit aussitôt en devoir de retirer le corps, qui 

fut bientôt reconnu pour être celui dp M. h -, mais il fut 

facile de constater que la mort était complète depuis plus 
d'une demi-heure. 

M. L..., père do quatre onfans, et marié en secondes 

noces, était âgé de 56 ans. Retiré du commerce, il jouissait 

d'une honnête aisance. On ne sait à quoi attribuer cet acte 

des sièges, ainsi qu'aux tentures et aux décors d'apparlemens 
i les Bois des îles arriveront en billes grossières, et les ache-

teurs pourront assister, dans une suite d'ateliers spacieux et 
distincts, à toutes les transformations de ces mômes bois dé-
bités d'abord, assemblés, et sculptés ensuite, puis garnis, puis 
recouverts des étoffés choisies, puis enfin sortant de cette mai-
son, unique dans son genre, pour aller prendre place dans la 
demeure de l'opulence et du goût. Là, on peut le répéter, pas 
de fraude possible pour les qualités, pour la main-d'œuvre^ 
puisque les acquéreurs pourront voir fabriquer et garnir; ia- ; 

un bon marché réel, ne provenant nullement do l'infériorité* 
des fournitures, mais étant la conséquence du système d'unité 
adopté pour la uiain-d'œuvro, puisque, ainsi qu'on l'a déjà 
fait remarquer, au lieu de passer par six ou huit mains dif-
rentes, ces meubles ne sortiront que d'une seulo et ne devront 
profiter qu'à une seule ; les cinq sixièmes des bénéfices qui se 
prélèvent forcément chez tous les autres marchands de siège 
profiteront donc aux acheteurs dans l'immense établissement 
de MM. Labbe et Larrouy. 

— Lundi, 27 courant, ont eu lieu les obsèques de M. le 
comte Dubois, ancien préfet de police de l'Empire; ses restes 
mortels ont élé embaumés sur la demande de la famille "par 
le célèbre chimiste M. Gannal. ' 

CONTREFAÇON DES CHAPEAUX MÉCANIQUES DE I.'lNVENTION DE 

DUCHÊNE AINÉ. 

La Cour royale de Paris vient de rendre un arrêt qui met 
enfin un terme aux tribulations de toutes sortes auxquelles é-
lan en butte I -inventeur de cette spécialité , malgré le brevet 
qu'il avait obtenu. Cet arrêt , conforme aux conclusions de M 

1 avocat-général Persil, et fortement motivé, déclare la contre-
façon , et consacre les droits et les privilèges do l'inventeur 
qui sans être découragé de cette lutte engagée contre plus 
de 100 prévenus de contrefaçon , va maintenant suivre ms-
qu a fin du brevet qu'il a obtenu, l'exploitation do son ingé-
nieuse et utile découverte. b 

La fabrique de M. Duchêne aîné est établie rue Geoffrov-Lan 

S?DernsVbis
0t
 *

 maiS
°" ^

 COnlnierce en délail
 boulevard 

— Sur m théâtres italiens, 103 ouvrent la saison du car-
naval avec des opéras de Verdi. Ce fait, qui est sa., précédenV 
atteste Pimmenso popularité de l'auteur de Jérusalem Au-
jourd hui mercredi cet opéra sera donné pour la l2«'fois\ 
1 Académie royale de Musique avez Duprez, Alizard et M™- J

U
-

— La nouvelle administration des bals de l'Opéra-Comiaua 
ouvrira ses portes jeudi 30 décembre par une Ce Z 
.devient de mettre à la dispositkn % LTZheJ2 

Paris sa magnifique salle, et les recettes de ce j™, seront 
destinées aux pauvres. liien n'a été négligé da^ V, rdon 

nance de cette fête, qui fera époque dans fes^nmles des bals 
masques. L orchestre sera composé de qua.re-vurglf nut 

 — ——. -

SPECTAC LES DU 2!) DÉCEM IÎRE. 
OPÉRA. — Jérusalem. 

FRANÇAIS. — L'Avare, un Caprice. 
Ol 'ÉRV-COMIQUE. 

ITALIENS. —. 

ODÉ: N. — Clolilde. 

TiiÉATiii'.-llisTimioi'i:. — llamlei 

OPÉRA-NATIONAL. — Castibelza. ' 

VASS^' 7 U WM1 WWWUa.. le Chevalier. 

PORTE-ST-MARTIN. — Le Chiffonnier. 

i 
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IEWK§ ■ JOI»IBIlL£ i:ilK§. 

AUDIENCES BF.3 CRIEES. 

p
r PROPRIÉTÉ Ktude de M- PARMENTIER , avoué , 

sise à Pari», rue Hauteville, I.— Adju-
dication en l'audience dei criée» du Tribunal de la Seine, le 15 janvier 
1848, 

D'une grande propriété, composée de deux maisons d'habitation, ate-
liers, cour, jardins el dépendances, »ise à, Paris, rue du Faubourg-du-
Temple, 66. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
Retenu brut, G.C50 

S'adresser : (• Audit M* P.irmentier, avoué poursuiTint ; 
2" Et sur les lieux, pour voir la propriété. (6780) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

dicalion, en l'étude et par le ministère de M* MA1LAND, notaire a Pa-
ris, rue Saint-Marc, 14, le mardi 4 janvier 1818, à midi, 

tin Etablissement de fondeur en cuivre et ajusteur, exploité à Paris, 
ru» Pierre-I.evèa, 10. 

Cet établissement se compose : 1" De l'achalandage y attaché ; 2» des 
oulilset ustentiles.ainsi ipie du mobilier industriel en dépendant • 3° et 
de Is location des lieux où s'exploite ledit établissement. 

Sur la mise a prix de 3,000 fr. 
S'adresser audit M* Mailand, et a M. Baudouiu, rue d'Argcnteuil, 36. 

 (678*) 

p- is FERME DU GRAND HOTEL fiffiSTaî 
notaires de Paris, par le ministère de M* YVER, l'un d'eux, le mardi 
il janvier 1848, heure de midi, 

D'une ferme dite la ferme du Grand-Hôtel, sise à Villeneuve-le-Com-
te, canton de Donncmarie, arrondissement de Provins (Seine-et-Marne), 
d'une contenance totale de 189 hectares 99 ares 93 centiares, d'un re-
venu net de 6,500 fr. 

Mise à prix, 165,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour qu'il y ait adjudication. 
S'adresser : 

' Sur les lieux, à M. Payen fils, fermier exploitant, 
A Paris, à M. Pijon, avocat, rue Gaillon, 11, gendre du proprié-

taire, 

Et à M* Yver, notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 6, dépositaire du 
bail et des titres de propriété. (667 3) 

ÉTABLISSEMENT DE FONDEUR pV endre 
adju-

DU TABAC. 
SON INFLUEKCB SIR LES DENTS. 

Des précautions que nécessite l'habitude de fumer. 

(1 er article.) 

Ce n'est que vers le milieu du XVI* siècle que le tabac fut 

importé en Europe. Lorsque les Espagnols, sous la conduite 

de Christophe Colomb, pénétrèrent pour la première fois dans 

le Nouveau-Monde, ils trouvèrent cette plante déjà en usage 

parmi les habitans. Toutefois, on ne l'employait que rare-

ment et seulement comme un médicament énergique propre à 

combattre certaines maladies. Dans quelques circonstances so-

lennelles, particulièrement lorsqu'ils voulaient prédire quelque 

événement important, on voyait les prêtres en respirer la fu-

mée qui les jetait dans une sorte d'excitation mentale bien pro-

pre au but qu'ils se proposaient. Bientôt cet usage se répandit 

parmi les indigènes et leurs nouveaux conquérans, et l'usage 

du tabac devint presque général dans cette partie du Nou-
veau-Monde. 

L'introduction de cette plante en Europe rencontra les plus 

granls obstacles. En effet, soit par défaut d'habitude, soit par 

suite de la mauvaise préparation qu'on lui faisait subir, le 

tabac ne fut d'abord considéré que comme une plante dange-

reuse, à cause de l'excitation et de l'ivresse que son état dé-

terminait. 
On vit Jacques I«

r
, roi d'Angleterre, en 1004, et le pape Ur-

bain VIII, en 11 )24, s'élever avec violence contre le tabac, et dé-

fendre, sous les peines les plus sévères, d'en faire usage de 

quelque manière que ce fût. Cette prescription s'étendit bien-

tôt chez presque tous les gouvernemens d Europe, et même en 

Perse et en Turquie, où l'on menaça de couper le nez et même 

de punir de mort ceux qui seraient surpris faisant usage de 

cette plante. Mais la rigueur des lois, les déclamations des phi-

losophes, les sentences des moralistes, les conseils des méde-

cins, loin d'empêcher sa propagation, n'ont probablement 

servi qu'à eu rendre l'usage plus fréquent dansées contrées. 

Ce ne fut que sous le règne de Charles IX que le tabac fut, 

pour la première fois, apporté en France. Nicot, ambassadeur 

à la cour de Portugal, en lit présent d'une certaine quantité en 

poudre à la reine Marie de Médicis; de là le nom depourfre à 

la reine, qui lui fut donné, et sous lequel il était encore dési-
gné pendant la minorité de Louis XIV. 

Malgré les mesures rigoureuses qui avaient alors été prises, 

l'usage du tabac commençant à se répandre, le gouvernement 

français fut le premier qui comprit le parti avantageux qu'il 

pourrait tirer de cet engouement général, et permit donc l'u-

sage du tabac, mais en le frappantd'un impôt très fort, qui 

devint dès lors une source très productive du revenu public. 

C'est depuis cette époque que l'usage du tabac devint général, 

et qu'on chercha môme à naturaliser, dans les diverses con-

tro»i de l'Europe, la plante qui produisait une substance de-
venue en linéique sorte indispensable. 

Eu voyant dans toutes les classes- de la société et dans tou-

tes les conditions de la vie sociale, les hommes user du tabac 

particulièrement en fumée, des chimistes distingués se sont 

depuis livrés à des expériences nombreuses sur les propriétés 

de cette plante, et sur son influence sur l'économie en général, 

et les organes den aires en particulier. Or, de leurs savantes 

recherches, il est désormais résulté la preuve que l'huile ein-

pyreuinalique que le tabac contient en assez grande quantité, 
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de tabac est-elle un fait désormais acquis à la scien ^ 

Dans un prochain article, j'examinerai les avantat' 

proques, ou plutôt les inconvéniens qui peuvent résth ^ 
divers modes ou manières de fumer. Muter des 

G. FATTET, 

Dentiste de plusieurs princes et princesses A<aii 

magne, inventeur des Dents sans croehM 

Osanores, professeu r de Prothèse déniai,,"' ? 
— 363, rue Sainl-llonoré. 1 e|C 

MARY ET MEZIERE, 

BOULEVARD POISSONNIÈRE, 15 1 AISON DE LA REGENCE 
AU.10ÏIItI»'IIUI MERCREDI, mise en Tente de plusieurs parties considérables de fourrures à des prix très réduits. 

SPÉCIALITÉ 
DE 

FOURRURES ET CONFECTION; 

SANS DE 
(SAISOtf D'HIVER). 

Le CASINO de Hombourg est le seul des établissemens situés 

sur les bords du Rhin qui ait le privilège de tenir ses salons 
ouverts sans interruption pendant toute l'année. 

La SAISON D'HIVER commence à Hombourg à dater du 1
er 

novembre et se termine au i" mai. 

Le CASINO de Hombourg, si renommé aujourd'hui en Eu-

rope, continue d'offrir pendant la saison d'hiver, aux touristes 

et au public fashionable, tous les avantages, les plaisirs et les 

divertissemens de tout genre qui ont établi d'année en année 
le succès toujours croissant de sa saison d'été. 

Heureusement placé au centre de la ville, et construit à l'in-

star des grands palais d'Italie, cet édifice somptueux réunit 

dans son enceinte et dans sa parfaite distribution tons les élé-
mens de la vie élégante et confortable. 

L'aile gauche contient le salon littéraire, où la société est 

admise à lire gratuitement les principaux journaux français, 

anglais, allemands, belges et russes ; les salles de jeux de 

roulette, de trente-et-quaranle et de commerce, et les salons 
de conversation. 

L'aile droite renferme le café-restaurant, où l'on sert à la 

carte à tonte heure, le divan des fumeurs et la grande salle 

de restauration, où se tient tous les jours à cinq heures une 

table d'hôte de plus de cent couverts servie à la française. 

PRÈS DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. 
Un vaste calorifère souterrain entretient constamment une 

chaleur égale dans toutes les parties de l'édifice. 

Au centre, s'élève la magnifique salle de bal, soutenue aux 

extrémités par un double rang de colonnes de marbre, et pou-

vant contenir plus de mille personnes. Constamment ouverte, 

elle ; sert de promenade et de rendez-vous à la société qui s'y 

rassemble chaque jour pour entendre le soir des concerts exé-

cutés par un excellent orchestre de vingt- huit artistes, sous la 

direction du maître do chapelle, M. Garbé. Souvent aussi des 

instrumentistes ou des chanteurs célèbres étrangers viennent 
y produire leurs talens. 

A des intervalles rapprochés dans la SAISON D'HIVER un 

grand bal paré est offert aux étrangers résidens, par invitation 

personnelle et sans rétribution. Pendant le carnaval, le CA-

SINO donne des bals masqués avec ballets, quadrilles de ca-

ractère et tombolas vénitiennes, qui, outre la société do Hom-

bourg, attirent encore l'élite des familles de Francfort, Darm-

stadt, Mayence, Mannheim et autres villes environnantes. 

Les chasses, ouvertes depuis le 1" septembre, durent tout 

l'hiver sans interruption. Vingt mille hectares de forêts et de 

plaines, peuplés de toute espèce de gibier sont à la disposi-
tion des amateurs. 

La ville de Hombourg, presque entièrement renouvelée de-

puis six ans et couverte aujourd'hui d'un grand nombre d'hô-

tels et de nouvelles habitations coquettement bâties, présente 

dans sa rue principale et aux abords même du Casino, des 

logemcns confortables et d'un prix modéré pour des particu-

liers ou des familles entières. Beaucoup de familles anglaises. 

tenions, et 

une affluen-

francaises et russes ont déjà fait retenir des appai 

tout présage a la SAISON D'HIVER de Hombourg u 
ce nombreuse et brillante. 

On se rend «le Paris à Sloinlsourg par trois 

route* «lilsoreiites. 

i" ROUTE, par chemin de fer et bateaux à vapeur, 

en 30 heures. 

12 h 

8 h 

i h 

12 h 

» de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

3)4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

» de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

» de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. » de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de 
fer. 

1 h. 1[4 de Francfort-sur-Mein à Hombourg par omnibus. 

30 h. de Paris à Homboun 

(SAISDM D'HIVER). 
■ MO m 

2« ROUTE, Metz, Mayence et Francfort, 

en tt Heures Ipl, 

-40 h. » de Paris à Mayence, par malle-poste. 

1 h. « de Mayence à 'Francfort-sur-Mein, parchemm de 

1 h. 1[4 de Francfort à Hombourg, par omnilms 

42 h. 1(1 de Paris à Hombourg. 

3" ROUTE, par Strasbourg et Francfort, 

eu 45 Iteure* Ipl, 

3fi h. » de Paris à Strasbourg, par la malle-poste. 

8 h. » de Strasbourg à Francfort-sur-Mein, par chemin 
de fer. 

1 h. 1{4 de Francfort à Hombourg, par Mayence-

43 h. 1]4 de Paris à Hombourg. 

Veilles mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« JACQUIN, huissier à Paris, rue 
des Uons-Enfans, 29. 

En l'IIôlel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le vendredi 31 décembre 1847, à midi, 
Consistant en comptoir, chaises, 200 petits 

volumes d'étrennes, commode, etc. Aucomp. 
(6806) 

d'un extrait dudit acte de société pour le 
faire publier partout où besoin serait. 

Pour extrait. 
Paris, ce 27 décembre 1847. (8733) 

ERRATUM. — 4 la 2« ligne de l'annonce 
parue le 28 courant sous le numéro 8734, au 
lieu de 24 décembre 1747, lisez: 24 décembre 
1847. (8736) 

Le vendredi 31 décembre 1847, à midi, 
Consistant en bureaux, fauteuils, chaises, 

pendules, peintures, tapis, etc. Au comptant. 
(6807) 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous seings privés, en date 4 
Paris du 22 décembre 1847, enregistré ; 

Fait entre 1° M, Joseph GALBRUN, boulan-
ger, demeurant à Paris, rue de la Verrerie, 
65, et 2» M. Ignace HINDERER, boulanger, 
demeurant à Paris, rue Lesdiguières, 7 ; 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif, som la 

raison GALBRUN et HINDERER, a été formée 
entre les susnommés pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de boulangerie, situé à 
Bercy, port de la Râpée, 7, où ladite société 
aura son siège. 

La signature sociale n'appartiendra par-
tiellement à aucun des associés, il faudra 
quo leur signature personnelle soit apposée 
sur les engagement que la société pourrait 
contracter. 

La durée est fixée à quatorze années a 
compter du i" octobre 1817, elle finira le i« r 

octobre 1861 . 
Pour extrait. SOLLIER . (8729) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
a Pâtis du 23 décembre 1847, enregistré; 

Ledit acte fait en triple original entre 1» 
Louis-François BUFFET, propriétaire et né-
gociant, demeurant àMirecourt, déparlement 
des Vosges; 2" Elie-Constant DAGUIN jeune, 
propriétaire et négociant, demeurant a Thuu 

. prés Meulan, département de Seine-et-Oise; 
3» et Jeau-Baptiste-Ernest DAGUIN fils, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue des 
Francs-Bourgeois, 10, au Marais; 

Il a élo extrait ce qui suit : 
La société ayant existé à Paris, sous la rai 

son sociale BUFFET, DAGUIN et C», et qui 
est arrivée i son terme au 30 novembre 1846, 
a été définitivement dissoute à son expira 
tion. 

Cette société a été immédiatement et sans 
interruption reconstituée entre les divers 
intéressés dénommés en tète des présentes 

L'objet de celte nouvelle société est l'ex 
ploitation en commun, tant sur la place de 
Paris qu'en province, et partout où besoin 
sera, du commerce de sels en gros de toute 
nature et de toute provenance. 

La durée de cette société a été limitée 
dix années, qui ont commencé le i«' décem-
bre 1846, pour finir au 1" décembre 1856. 

La raison sociale est BUFFET et DAGUIN 
pèr« et fils. 

Le siège de la maison de commerce est 
fixé à Paris, rue des Francs-Bourgeois, 10 
au Marais. 

La signature sociale apparlienl indistinc-
tement aux trois associes; mais elle ne les 
oblige entre eux et à l'égard des tiers qu'au 
tant qu'elle est donnée sous la raison sociale 
et qu elle a pour objet des opérations rela-
tives aux suaires de la société. 

Le fonds social est fixé à une somme de 
600,000 francs, donl 300,000 francs fournis 
par M. Buffet, 230,000 francs par M. Daguin 
pè-e, et 70,1 00 francs par M Daguin fils. 

Dans le cas où le capital de 600,000 francs 
sérail insuffisant aux besoins de la société, 
un nouvel apport de fonds serait fait par 
moitié par MM. Bulfet et Daguin père, sans 
que M. Daguin fils soit tenu personnellement 
a un nouvel apport. 

T ous pouvoirs ont été donnés au porteur 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 
15 décembre 1847, par MM. BOURGOIS et 
DESESSART, avocats, arbitres-juges, dépo-
sée et rendue exécutoire par ordonnance de 
M. le président du Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du 16 décembre courant, 
enregistrée; 

Entre : 
1° M. Jean-Rodolphe kl'UN. négociant à 

Paris, rue Michel-le-Comte, 17 ; 
2» M. Nicolas CASTIN atné, négociant à 

Paris, Petite-Rue-St-Pierre, 2 ter ; 
3° Les veuve, héritiers, représenlans ou 

ayans-cause de feu sieur Claude - Etienne 
CASTIN jeune, ancien négociant, ayant de-
meuré à Paris, rue Boucherai, 8 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Delarons commune avec le sieur Nicolas 

Castin aîné, la sentence arbitrale du 31 août 
1831, déposée et rendue exécutoire par or-
donnance de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 2 septem-
bre suivant, pour être exécutée envers et 
contre lui selon sa forme et teneur en ce 
qui touche la dissolution de l'ancienne so-
ciété CASTIN frères et KUHN. Déclarons la 
société qui existait de l'ait enlrc les sieurs 
Castin et Kuhn, sous la raison sociale CAS-
TIN frères et KUHN, dont le siège était à Pa-
ris, rue de Montmorency, 3, dissoute à l'é-
gard desdits sieurs Kuhn, Castin atné et veu-
ve, héritiers représentais de feu sieur Clau-
de-Etienne Castin jeune, à compter du l" 
janvier 1830. Nommons en qualité de seul el 
unique liquidateur de ladite société dissoute, 
M. Nicolas Castin ainé, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour en opérer la liquidation 

(8739) 

règlemens de la société LEROY, THIBAULT 
et C', établi) suivant acte passé devant M« 
Delamotte, notaire à Paris, le 16 janvier 1843, 
pour la fabrication et la vente des bijoux do-
rés et autres, ont déclaré le* approuver à y 
adhérer. 
Cette adhésion ayant élé agréée par les deux 

gérans de la société, MM. Paslellol et Dré-
ville se sont trouvés faire partie de la société 
mais il a été dit qu'ils n'auraient droit aux 
bénéfices qu'à partir du 1" janvier 1848. 

MM. Paslelot et Dréville se sont engagés en 
ontre, par ledit acte, à verser à la société, 
comme apport, chacun la somme de 2,000 fr. 
de la manière établie par le règlement de la 
société, laquelle somme augmenterait d'au-
tant le capital social de ladite société. 

Pour extrait, signé DAUTRIYE . (8741) 

Suivant acte reçu parM' Trépagne, notaire 
à Paris, le 16 décembre 1847, la société qui 
avait élé constituée entre M. Michel-Antoine 
FERRE1RA, el Mlle Françoise MAIGROT, 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de porcelaine, faïence, verrerie et poterie, 
sis à Paris, rue Saint-Eloi, 9, par acte passé 
devant le même notaire, le 6 juillet précé-
dent, a été dissoute purement et simplement, 
et M. Ferreira a été nommé liquidateur. 

(8738) 

D'un acte sous seings privés, en date du 20 
décembre 1817, enregistré; 

Il appert : 
Que .M. Jules-François BEACFILS, mar-

chand de bois, demeurant à Paris, quai de la 
Râpée, 45, et M. Louis COURAGEUX, mar-
chand de bois, demeurant à Paris, rue Villiot 
4, ont formé une société en nom collectif 
pour 1'exploilalion des bois de charpente et 
de ceux faisant partie des bois désignés sous 
le nom de bois a ouvrer ; que celte société a 
été constiluée pour cinq ans à dater du i" 
décembre 1847 ; que le siège de la société est 
fixé à Paris, quai de la Râpée, 45 ; que la 
raison sociale esl ISEAUFlLSel COURAGEUX 
enfin que la signature sociale, qui est Beau-
fils et Courageux, appartient aux deux asso-
ciés séparément ou conjointement ; que 
ceux-ci géreront et administreront avec des 
pouvoirs égaux. 

B EAUHLS. C OURAGEUX . (8740) 

D'un acte sous signature privées, tait sep-
tuple à Paris le 28 décembre 1847, enregistré 
en ladite ville le même jour, au droit de 5 fr. 
50 C; 

Il appert : 
Que la durée de la société formée pour 

trois années, dont le terme expire le 31 dé-
cembre 1817, par acte sous signatures pri-
vées fait septuple à Paris le 26 décembre 
1844, enregistré en ladite ville le lendemain, 
folio 18, verso, case 7, par Levcrdier, qui a 
perçu 5 fr. 50 c ; 

Entre l»M. Adolphe-Jacques MALLET; 2° 
-M. Louis-Jules MALLET; 3» M. Charles MAL-
LET; 4» M. Alphonse MALLET; demeurant 
lous les quatre rue de la Chaussée-d'Anlin, 

13; 5» M. Edmond MALLET; 6» M. Horace 
MALLET; ces deux derniers demeurant aussi 
même rue, n. so; et 7» M. Jules ALISSE, de-
meurant rue de Choiseul, 6; sous la raison 
sociale MALLET frères et C', dont le siège 
est établi rue de la Chaussée-d'Anlin, 13, à 
Paris, a été d'un commun accord prorogée 
d'une année, et se trouve ainsi reportée au 
31 décembre 1848, sans aucune modification. 

Pour extrait conforme. 
L.-Jules MALLET. (8737) 

Suivant acte reçu par M" Dautrive el son 
collègue, notaires à Paris, le 20 décembre 
1847, enregistré. 

M. Charfei-Amable DAMIENS-PASTELOT, 
onvrier bijoutier, demeurant à Paris, rue du 
Cloltrc-Saint-Merry, 8 bis ; 

El M. Adolphe-Théodore DRÉVII.LK, ou-
vrier bijoutier, demeurant i Paris, rue Mes-
lay, 31. 

Après avoir pris connaissance des statuts el 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 23 décembre 1847, et en-
registré audit lieu le même jour, folio 54, 
recto, case 6, par de Lcstang, au droit de 
5 francs 50 centimes, dixième compris; 

M. Louis BERTIIOUD, banquier, demeurant 
à Paris, rue nicher, 3 bis, d'une pari; 

Et M. Georges-Louis BERTIIOUD , aussi 
banquier , demeurant à Paris, susdite rue 
llicher, 3 bis, d'autre part: 

Ont déclaré continuer et proroger pour 
une année entière et consécutive, qui corn 
mencera à courir du l« janvier 1848, et 
finira le 1" janvier 1819, la société en nom 
collectif formée entre eux par acte sous si-
gnatures privées fait double à Paris le 23 
décembre 1843, enregistré à Paris le 27 du 
même mois, folio 95, verso, cases i à 4, par 
Texier, au droit de 7 fr. 70 c, dixième com-
pris, et publié conformément à la loi, pour 
fa continuation et l'exploitation de l'ancienne 
maison de banque connue à Paris sous la 
raison sociale BERTIIOUD frères; 

Il a été dit que cette société déjà renou-
velée pour deux ans expirant le l« janvier 
1848, continuerait pour ladite année aux 
mêmes charges, clauses et_çpndilions que 
celles établies et portées on l'acte de société 
dudit jour 23 décembre 1843, auquel il n'a 
été rien changé ni innové. 

En conséquence : 
Que le siège de la société continuerait à 

être à Paris, rue nicher, 3 bis; 
Que la raison sociale serait toujours BER-

TIIOUD frères; 
Qne chacun des associés aurait la signatun 

sociale, avec autorisation de gérer et admi 
nislrer; 

Et que la maison s'occuperait, comme par 
le passé, principalement de commission, de 
banque, de ventes étudiais d'effets publics, 
et généralement de toutes les opérations 
dont la place de Paris est susceptible. 

Pour exteait conforme. 
L. BERTiioiin el G. BKRTIIOI n. (8742) 

Suivant acte passé devant M' Beauteu et 
son collègue, notaires à Paris, le 27 décem 

bre 1847, enregistré à Paris, 3 e bureau, le 
lendemain; 

M. Julien BOILESVE, Dégociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Boule-Itouge, 24; 

M. Charles HËARD DE BOISSIMON, négo-
ciant, fabricant de briques , demeurant à 
Langeais (Indre-et-Loire); 

M. François-Louis-Guslave de Cralet vi-
comte DU BOUCHAGE, ancien sous-préfet, 
demeurant à Vizille (Isère); 

Et M. Charles-Henri de Gras marquis DE 
PRE1GNE, propriétaire, demeurant a Paris, 
rue d'Amsterdam, 50; 

Ont converti en société commerciale en 
nom collectif et en commandite la société 
c.vile el particulière qu'ils avaient formée 
enire eux par actes passés devant M» Beau-
teu et l'un de ses collèques, les 6 décembre 
1846 tt 20 février 1847, pour l'exploitalion 
d'une concession faite par l'Etat de 2,000 
hectares de forêts de diverses essences dans 

cercle de La Calle, subdivision de Boue 
(Algérie). 

Art. 3. La durée de la société sera égale à 
cellede la concession, c'est à-diae qu'elle re-
montera au 30 novcmlre 1846, et expirera 

i5 janvier 1863. La société ne pourra êlre 
dissoute avant cette époque que du consente-
ment de tous les associés; le décès même ou 

incapacité civile de l'un ou plusieurs des 
associes 11 'tntrainera pas la dissolution de la 
société, qui, pour ce cas, continuera avec les 
héritiers on représenlans de ces associés 

Art. 4. La société sera en nom collectif à 
'égard de MM. Boislesve, de Boissimon, de 
Prcigue et Dubouchage, seuls gérans respon-
sables, et en commandite à l'égard des autres 
associés, simples propriétaires d'actions 

Art. 5. La raison et la signatures sociales 
serom : de BOISSIMON, BOISLESVli et C». 
Les gérans en exercice pourront seuls se 
servir de la signature sociale, el n'en pour-
ront faire usage que pour les alfaires de la 
société. 

Tous traités ou engagemens étrangers à 
la société, quoique revêtus de la signature 
sociale, n'engageront en aucune façon la 
société. 

Le siège de la société sera : 
En Afrique, à La Calle, subdivision de 

Bone; 
Et à Paris, rue de la Boule-Rouge, 24. 
Art. 6. MM. de Boissimon, Boilesve et de 

Preigne, ont apporté conjointement la som-
me de ioe.ooo francs dans les valeurs indi-
quées audit acte. 

Art. 7. M. le vicomte du Bouchage apporte 
une somme de 200,000 francs, qu'il s'est 
obligé à verser ou compléter dans les ter-
mes aussi indiqués en l'acle extrait. 

Art. 8. Le fonds social a été divisé en 600 
actions de 1,000 francs chacune, attribuées, 
savoir : 200 à M. du Bouchage, el 400 aux 
autres associés conjointement. 

Ces actions, numérotées de 1 à GOO, sont 
extraites d'un livre à seuche, et signées des 
quatre fondateurs. 

L'apport de MM. de Boissimon, Boilesvj el 
de Preigne étant réalisé, les 400 actions leur 
revenant leur se ont délivrées de suite, sauf 
75 pour leur part de celles déclarées inalié-
nables. 

Des 200 actions revenant à M. du Boucha-
ge, il en est conservé à la souche un nombre 
correspondant à la somme qu'il p sut devoir 
pour complément de sou apport, et, de 
plus, 25 actions libérées pour sa part de 
celles déclarées inaliénables. 

Arl. 8. 100 actions qui sont celles numéro-
tées de 500 à 600 resteront à ta souche et se-
ront inaliénables pendant toute la durée de 
la société ; elles appartiendront aux quatre 
fondateurs et formeront à l'égard de la so-
ciété la garantie dj leur gestion. 

Art. 10. Les actions seront toutes au por-
teur et donneront droit : 1» à un intérêt an-
nuel de 5 pour 100 ; 2» cl au rembourse-

ment de leur capital nominal, et (art. 21) à 
une part dans les bénéfices. 

Art. 11. Les commanditaires ne seront 
soumis à aucun appel de fonds, ni rapport 
d'intérêts ou dividendes. 

Art. 12. La société sera pendant toute sa 
durée régie et administrée par deux des as-
sociés fondateurs dans l'ordre suivant, par 
périodes de qualre ans. 

Pour la première période, c'est-à-dire jus-
u'au U'-janvier 185!,M.M. de Boissimon et 
e Preigne. 
Pour la deuxième période, MM. Boilesve et 

Dubouchage. 
Et ainsi successivement. 
Toutefois (art. 31) pour la première pério-

de, M. Boilesve est substitué à M. de Boissi-
mon, pour exercer à la place de ce dernier 
et dans toute leur plénitude, les fondions de 
gérant, mais sans intervertir l'ordre ci-des-
sus fixé, de telle sorte que M. Boilesve est 
encore désigné comme gérant pour la deu-
xième période. 

Les gérans ne pourront faire aucun em-
prunt pour le compte de la société ; ils ne 
pourront non plus disposer seuls de la cou-
cession objet de la société. 

En cas de décès de deux ou trois des asso-
ciés fondateurs, l'associé on les deux asso-
ciés survivans demeurant seuls gérans, de-
vront borner les opérations de la société à 
une simple exploitation de la concession et 
à l'écoulement de ses produits, sans pouvoir 
se livrer à aucune opération nouvelle qui 
engage l'actif de la société. 

Art. 13. Le tiers du fonds social, soit 
200,000 fr., devra toujours êlre représenté 
par le matériel de l'exploitation, les cons-
tructions faites el les fonds en caisse. 

Arl. 14 Les bénéfices seront appliqués 
comme il suit : 

1° Un dixième sera versé en comple cou-
rant pour former un fonds de réserve, mais 
seulement jusqu'à concurrence de 200,000 
francs. 

2° Six dixièmes serviront à rembourser 
un nombre correspondant d'actions qui se-
ront désignées par le sort, et dont lo tirage 
aura lieu le 1« février de chaque année au 
siège de la société, et auquel loul porteur de 
titre pourra assister. 

3» Et trois dixièmss seront divisés entre 
les 600 actions pour leur part de bénéfices 

Ponr extrait. BEAUFEU. 

Trllmnc.l tl*s Commère*-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dit 27 DÉCEMBRE 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour: 

pu sieur BERTAULT ( Bernard-Marie), 
peintre et vitrier, rue du l'aub.-Sl-Marlin, 
256, nomme M. Leboucher juge-commissai-
re, et M Pascal, rue Richer, 32, syndic pro-
visoire [N» 799) du gr.j; 

Du sieur ARRAZAU (Félix), tailleur, rue 
Neuve-St-Augustin, 7, nomme M. Halphen 
juge-commissaire, et M. Pascal, rue Rfebtr, 
32, syndic provisoire [N« 8900 du gr.Jj 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal d-

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs RENOUARD, l.ACHAUME et C, 

nég.,ruo Montorgueil, 63, le 5 janvier à 3 
heures |N» 7931 du gr.); 

Pour assister à f assemblée dans laquelle 

" juge-commissaire doit les consulter, 

•ont sur la composition de l'étal d's crian 

ciers présumés que sur la nomination de nou -

veaux syndics. 

NOTA . Los tiers-porteurs d'effets ou en 
dossememda ces faillites n'étant pal connus, 
10m priés de remettre au greffe leurs adres-
ses , alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DF.I.HAYE (Louis), eut. de lerras 
se, à Si -Denis, le 4 janvier à 3 heures IN» 

7773 du gr.]; 

convoqués pour les vérification et affirmation ) 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRU AND (Jean-Baptiste), md de 
vins, boul. Rochechouart, 32, le 4 janvier à 
1 heure l|2 [N° 7489 du gr.J; 

Du sieur CHAMPAGNE (Urbain\ md de 
soieries, rue de Provence, 1, le 4 janvier à 9 
heures [N° 7256 du gr.]; 

Du sieur RABILLAC (François), md de vins, 
faub. du Roule, 49, le 3 janvier à 9 heures 
IN» 7619 du gr.j; 

Du sieur IIANSSEN jeune (Arnold-Joseph), 
md de cheveux, rue Vivienne, 8, le 4 janvier 
à 3 heures [N° 7563 du gr]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
re 3ounus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur pa 

dier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur TRAUBÉ (Frédéric 1 , anc. ban-
quier, rue de Provence, 65, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Bel-
ies, 5, syndic de la faillite [N» 7920 du gr.]; 

Des sieurs VANTIN1 et C«, tenant hôtel 
meublé, rue St-Honoré, 323, entre les mains 
de MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41; Poil-
leux, boul. st -Denis, 13, et Lacour, rue du 
Petit-Carreau, 32, syndics de la faillite [X" 
1913 du gr.j; 

Du sieur DAXRÉ (Achille-Paul), plombier, 
rrière Charenton, enlre les mains de M 

llichomme, rue d'Orléans-Saint-Honoré, 19 
syndic de la faillite [N° 7848 du gr.]; 

Du sieur BORDEAUX (Jean-Clément), anc 
teinturier, rue du Roule, 8, entre les mains 
de M. Pascal, rue nicher, 32, syndic de la fail 
lite[N<> 7244 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49! de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur SINS (Joseph), marchand 
de vins, rue Richelieu, 3, sont invités à se 
rendre, le 3 janvier à 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner déchargo de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 7597 
du gr.) 

MM. les créanciers composant l'union de la 
raillila du siour D1VRY (Pierre - Honoré-
Alexandre), anc. serrurier, r. Villedo, 8, sont 
invilésise rendre, le 4 janvier à 9 heures.au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées «les faillites, pour, conformément 
a l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera n ndu par les 
syndics, le débattre, le dure cl l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions ut donner 
leur avis sur I excusabilllo du failli IN"lûii5 
du gr.j. 

Pour être procédé, sous la présidence de 

HT le juge-commissaire, aux vérification el 

ajfirmation Je leurs créances t 

lIathié,nourrisseur,redd. décomptes. — 
Helaine lils, nouri isseur, id. 

ONZE HEURES : l>a«|uii;iion, c-nl. de maçon-
nerie, sytiJ. - Durousséau, iinger, vérif. 
— Courtois, md de bois, M. — Laurent, 
plâtrier, id. — llenriot, ei.l. de peintures, 
clôt. — Bauban, eut. de maçoir.ierie, rem. 
à huitaine. — Beauvàis, md de vins, redd. 
de complet. — Gossart, loueur de voitu-
res, id. — Monlels, md dé vins, id 

UNE HEURE : Canela fils aîné, conimiss. en 
marchandises, conc. 1 

DEUX HEURES : Priy t, tenant hôtel meublé, 
synd. — Lehon, commerçant, dot. 

»é*ès et 7stimulation*. 

Du 26 décembre 1847. — M. Musmorel, 87 
ans, rue St-Honoré, 357. — Mme veuve Du-
clos, 84 a is, rue du Doyenné, s.— Mme veu-
ve Lerov, 78 ans, rue de la Ville-I'K vêque, 
42. — M. Bigot, 89 ans, rue de la Madeleine, 
8. — Mlle Naldé, 13 ans, rue de l'Arcade, U. 
— Mme veuve Bazain, 47 ans, rue Geoffroy-
Marie, 5. - M. Bertin, 76 ans, rue d'Argen-
teuil, 26. — M. Girald, 71 ans, rue delà Mi-
chodière, 6. - Mlle Xavel, 23 ans, rue Para-
dis-Poissonnière, 52. — M. Le:ourant, 18 
ans, ruedel'Aiguillerie, 2. — M. Malle, S8 
ans, rue du Fg-du-Tcmple, 125. — M. C111I-

lain, 65 ans, rue Ménilmontant, 7 — M. l'er-
rcnod,23ans, rue du Temple, 105- - -M. Pir-
rée, 42 ans, rue des Enfans-Rouges.î.-MnW 
Pastel, 74 ans, rue des Kcouil'es, ai> !-— 
Nellot, 66 ans, rue St-l'aul, 42 — M Paiileur, 
63 ans, rue des Jardins, 5. -Mme veuve Pen-
ny, 82 ans, rue Regrallièrc, 6. — """'.V?" 
nin, MI ans, quai Bourbon, 45. — M. E"0, < 
enfant, rue de l'Université, 205.— M. Marmu, 
93 ans, rue Ste-Marguerite, 35. -Mme veuve 
Denant, 71 ans, rué Ferou, 15. — Mme Htr 
cretel, 76 ans, rue St-Jacques, 276. 

BoMirse tin 28 I»é»'«»aii«'*' 

Cinq 0/0, louiss du 12 mars 
Quatre 1/2 o/t), joulis. du 22 m»"-
Quatre 0/0, Jouis», du 22 mars — 
Trois 0/0, Jouiss. du îî décembre. 
Trois 0/0 (emprunt 1144) 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire , 
Caisse A. Gouiu, 0. 1,000 fr 
Caisse Ganneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de U Graud'Combe 
Lin Maberly 
2inc Vieille-MouUgno ,.,>•• 
R. do Naples, jouiss. deianTlof.... 
— Récépissés Rothschild 
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334 ! 

1139 ■ 
1000 • 

CHEMINS DI na. 

1)»S1GS(ATI0ÏS. 

ASSEMBLEES DU 29 DÉCEMBRE 184T. 

Enregistré à Paris, 

Reçu'unf ranc^dix centimes 

Décembre 1847, F. 

NEUF HEURES 1)2 : Herbu, anc. plâtrier, vé-
rif. — Veuve Frédéric, mercière, id. — 
Marlino alué, plombier, id. — Tui pin, l( 

i monadier, clôt. — Diolol, nid de vins, id 11 oat
 nécessaire que les créanciers

 1
 — Durand, ent.de couvertures, conc. — 

Saint -Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche. 
Paris i Orléans • 
Paris i Rouen 
Rouen «u Havre 
Marseille à Avigeoj». . . 
Strasbourg à Bàle 
Orléans i Vierion 
Boulogne à Amieni ... 
Orléans i Uorde.ux... 
Chemin du Nord 
Monlercnu i Troyos... 
Kamp. i Hasel roack. ■ 
Paris i Lyon 
Paris k SU'tsbourg . 
Tours i Nantes 
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BRETON. 

IMPMMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. ■ 
Pour légalisation de la signature A. GUIOT, 

le maire du 1" arrondissement 


